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Le Conseil municipal de la Commune de Moissac étant réuni au lieu ordinaire de ses séances, après 
convocation faite le 28 juin 2024, sous la présidence de Monsieur Romain LOPEZ, a été appelé à délibérer 
sur les questions suivantes : 
ETAIENT PRESENTS : 24 
M. Romain LOPEZ, Maire, 
M. Luc PORTES, Mme Any DELCHER, M. Jérôme POUGNAND, Mme Claudine MATALA, Mme Stéphanie 
GAYET, M. Guy LOURMEDE, Mme Sophie LOPEZ, M. Philippe GARCIA, Adjoints, 
M. Gabin LOPEZ, Mme Danièle SCHATTEL, Mme Nicole LAFFINEUR, Mme Pierrette ESQUIEU, M. Robert 
POMAREDE, Mme Marie-Line DESCAMPS, Mme Arlette CAZORLA, M. Michel ALBERGUCCI, M. Jean-
Christophe THIERS, Mme Anne-Marie VOLLARD (DUPONT), M. Frédéric GENRIES, M. Philémon 
DESSART, M. Robert DUPARC, M. Jean-Claude LORENZO, Mme Estelle HEMMAMI, Conseillers 
Municipaux. 
ETAIENT REPRESENTES : 8 
Mme Reine-Claude ORTALO (Représentée par Madame Arlette CAZORLA), M. Philippe LERMINEZ 
(représenté par Madame Any DELCHER), Mme Laure POUTEAU (Représentée par Monsieur Michel 
ALBERGUCCI), Mme Jessie COTINET (Représenté par Monsieur Frédéric GENRIES), Mme Laureen 
LASSERRE (GONZALEZ) (représentée par Monsieur Jérôme POUGNAND), M. Ignace VELA (Représenté 
par Monsieur Robert DUPARC), M. Franck BOUSQUET (Représenté par Monsieur Jean-Claude 
LORENZO), Mme Marie CAVALIE (Représentée par Madame Estelle HEMMAMI) Conseillers Municipaux. 
ETAIT ABSENT : 1 
M. Soufiane ACHCHTOUI, Conseiller Municipal 
 

 
 

Conseillers en exercice  :       33 
Présents    :       24 
Votants    :       33 
 
 
 
Formant nombre suffisant pour délibérer, le quorum est atteint.  
 
 
Conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, Madame Any DELCHER 
est nommée secrétaire de séance.  
 
 
 
Monsieur ACHCHTOUI entre en séance à 18h41 pendant le débat de la délibération numéro 03. 
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M. Le MAIRE : « Nous avons reçu un courrier de Georges SEGARD mettant fin à ses fonctions le 24 avril 
2024 reçu en mairie le 29 avril donc nous avons le plaisir d'accueillir Monsieur Philémon DESSART qui peut 
nous rejoindre. Il faut chercher votre chevalet mon cher Philémon. 
Et bienvenue à vous. Il faut également procéder à la désignation du secrétaire de séance donc Any 
DELCHER, si vous êtes d'accord. Très bien. Merci, madame DELCHER. Vous savez qu'habituellement je 
fais un discours d'introduction du conseil municipal. Je m’en abstiendrai aujourd'hui, puisque nous sommes 
en période électorale, étant candidat donc, je vous propose de passer directement aux délibérations et je 
demande d’ailleurs à toutes et tous de vous cantonner aux délibérations, notamment pour ceux qui 
représentent également des candidats. » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
00 – 04 juillet 2024 

Procès-verbal de la séance du 07 mars 2024 
A l’unanimité,  
 

Procès-verbal de la séance du 09 avril 2024 
A l’unanimité,  
 

 

 

 



DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE LA VILLE DE MOISSAC DANS LES 
ORGANISMES EXTERIEURS 
01 – 04 juillet 2024 

1. Election d’un représentant de la commune au Syndicat Mixte Eaux 
Confluences (SMEC)  

Rapporteur : Monsieur POUGNAND. 
 
Vu l’article L.5211-7 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à l’élection des délégués aux 
établissements publics de coopération intercommunale. 
 
Vu la démission de Monsieur Georges SEGARD par courrier du 24 avril 2024 reçue en Mairie le 29 avril 
2024, 
 
Considérant qu’il résulte de ce qu’il précède, qu’il doit être procédé à l’élection d’un représentant en lieu et 
place de Monsieur Georges SEGARD,  
 
Il est procédé à l’élection d’un délégué syndical par les Conseillers municipaux de la Commune de Moissac, 
au scrutin secret uninominal poste de délégué par poste de délégué à la majorité absolue engendrant autant 
de scrutins que de postes de délégués à pourvoir. 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : de procéder au vote à main levée pour la désignation des délégués appelés à siéger au sein 
du Syndicat Mixte Eaux Confluences (SMEC) 
 

Adopté à l’unanimité. 
 

ARTICLE 2 : Après appel à candidatures, il est procédé au vote du représentant. 
 
A l’issue des opérations de dépouillement, les résultats sont les suivants : 
 
Se porte candidate Mme Danièle SCHATTEL 
 
A obtenu : 
Mme SCHATTEL Danièle 26 VOIX POUR,  2 VOIX CONTRE (MM. BOUSQUET, LORENZO) 
 
4 abstentions de vote : Mmes CAVALIE, HEMMAMI ; MM. DUPARC, VELA. 
 
Mme Danièle SCHATTEL ayant obtenue la majorité absolue des suffrages a été proclamée déléguée. 

 
 

L’élection a donné les résultats ci-après : 
 

A ETE ELUE DELEGUEE AUX FINS DE SIEGER AU SMEC : 
 
Mme DANIELE SCHATTEL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



02– 04 juillet 2024 

2. Election d’un représentant de la commune à la Commission Locale 
d’Evaluation des Charges Transférées  

 
Rapporteur : Madame MATALA. 
 
 
Vu l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts, 
 
Vu l’article le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment ses articles L.2121-33 et 
L.2121-21, 
 
Vu la délibération n° 06 du conseil municipal dans sa séance du 1er octobre 2020 portant désignation des 
représentants de la Commune à la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT), 
Considérant que l’article 1609 nonies C IV du Code Général des Impôts dispose qu’il doit être créé entre 
l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) soumis aux dispositions fiscales du présent 
article et les communes membres, une commission locale chargée d’évaluer les transferts de charge, 
 
Considérant que cette commission est créée par l’organe délibérant de l’établissement public qui en 
détermine la composition à la majorité des deux tiers. Elle est composée de membres des conseils 
municipaux des communes concernées, chaque conseil municipal disposant d’au moins un représentant, 
 
Considérant que l’article L.2121-33 du CGCT dispose que le Conseil Municipal procède à la désignation 
de ses membres ou délégués pour siéger au sein des organismes extérieurs, 
 
Vu l’article L.2121-21 du CGCT prévoyant le vote à scrutin secret, sauf si le conseil municipal en décide 
autrement à l’unanimité et, dans la mesure où aucune disposition législative ou règlementaire ne prévoit 
expressément ce mode de scrutin, 
 
Considérant la démission de Monsieur Georges SEGARD de ses fonctions de conseiller municipal par 
lettre du 24 avril 2024 reçue en Mairie le 29 avril 2024, acceptée, 
 
Considérant que Monsieur Georges SEGARD était représentant de la Commune à la Commission Locale 
d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT), 
 
 
Entendu l’exposé du rapporteur,  
 
 

Il convient donc de procéder à l’élection d’un représentant titulaire de la Commune à la Commission Locale 
d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) en lieu et place de Monsieur SEGARD Georges par les 
Conseillers municipaux de la Commune de Moissac. 
 
 
Interventions des conseillers municipaux : 
M. le Maire : « Et je me porte candidat pour rejoindre mes collègues Maires puisque c’est une commission 
ou il n’y a que des Maires. »  
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : de procéder au vote à main levée pour la désignation des délégués appelés à siéger au 
CLECT 
 

Adopté à l’unanimité. 
 
 



ARTICLE 2 : Après appel à candidatures, il est procédé au vote du représentant. 
 
A l’issue des opérations de dépouillement, les résultats sont les suivants : 
 
Se porte candidat Monsieur Romain LOPEZ 
 
A obtenu : 
M. LOPEZ Romain       26 VOIX POUR 
 
6 abstentions de vote : Mmes CAVALIE, HEMMAMI ; MM. BOUSQUET, DUPARC, LORENZO, VELA. 
 
Monsieur Romain LOPEZ ayant obtenu la majorité absolue des suffrages a été proclamé représentant. 

 
 

L’élection a donné les résultats ci-après : 
 
 

A ETE ELU REPRESENTANT AUX FINS DE SIEGER AU CLECT : 
 
Monsieur Romain LOPEZ 
 
 
 

 
Interventions des conseillers municipaux après le vote : 
 
M. Le MAIRE : « Je vous remercie, chers collègues, la CLECT étant une commission importante, puisque 
dès lors qu’il y a transfert de charges entre la commune et l’intercommunalité, il y a des impacts financiers 
sur le fonctionnement de la commune donc on sera présent et vigilant pour assurer les intérêts de la 
commune dans la CLECT sans contrevenir aux intérêts de la communauté des communes. » 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



SECURITE 
03 – 04 Juillet 2024 

3. Protocole de mise en œuvre de la procédure de transaction par le Maire 
Rapporteur : Monsieur Le MAIRE. 
 

 
Vu la loi n° 2021-646 du 25 mai 2021 pour une sécurité globale préservant les libertés,  
 
Vu la loi n° 2007-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance,  
 
Vu l’article L.132-7 du code de la sécurité intérieure, 
 
Vu l’article 44-1 et R.15-33-61 et suivants du code de procédure pénale relatif à la transaction,  
 
Considérant que l’article 44-1 du code de procédure pénale permet au maire, ou à son délégataire, de 
proposer, à l’auteur d’une contravention pouvant-être constatée par les agents de police municipale commise 
au préjudice de la commune, une transaction consistant en la réparation de ce préjudice,  
 
Considérant que pour la mise en œuvre de cette prérogative il convient de signer, avec Monsieur le 
Procureur de la République près le tribunal judiciaire de Montauban, un protocole visant à en définir les 
modalités d’application,  
 
Monsieur le Maire, après en avoir fait lecture, soumet à l’approbation du Conseil Municipal ledit protocole. 
 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux : 
 
M. Le MAIRE : « J’ai souhaité développer et avoir un outil supplémentaire dans le panel qui est proposé aux 
maires par la loi en matière de lutte contre les incivilités et l’insécurité, à savoir la mise en place d'un protocole 
de transaction dit protocole transactionnel donc, on n'a pas le choix, c'est quelque chose qui est régi par 
l’Etat, qui concerne des individus majeurs qui commettraient des dégradations sur des biens publics et qui 
déposeraient des déchets non autorisés et de manière sauvage sur l'espace public ou qui déposeraient des 
encombrants à l'aide d'un véhicule ou laisseraient une épave de véhicule sur la voie publique. 
Donc ça concerne les contraventions de catégorie 2 pour les dépôts de déchets et de catégorie 5 pour les 
dépôts d'encombrants ou les dégradations de biens publics.  
Le protocole permet aux maires, déjà sur la base d'un procès-verbal dressé par la police municipale, de 
convoquer le contrevenant majeur et de lui proposer, puisqu'il n'a pas obligation de l’accepter, une 
transaction financière ou un travail non rémunéré au bénéfice de la commune, une sorte de travail d'intérêt 
général. Ensuite, le contrevenant, soit il l'accepte et je transfère au procureur de la République, qui ensuite 
valide la transaction financière, ou au juge de proximité et au tribunal de police si c'est un travail d'intérêt 
général. Si le contrevenant accepte, soit il indemnise la commune directement parce qu'il faut savoir que 
lorsque l’on dresse des procès-verbaux ça ne va pas dans les caisses de la commune mais ça va dans les 
caisses de l'État. Donc là, ça permettra à la commune d'être indemnisée ce qui est intéressant. Et de deux, 
s'il refuse cette transaction, alors le procès-verbal est envoyé au Procureur de la République avec un courrier 
mentionnant le refus du contrevenant, ce qui pourra aggraver sa peine lorsque le procès-verbal sera traité 
par l'officier du ministère public, voire plus, en fonction de la catégorie, notamment si c'est une contravention 
de classe 5. Donc je vous avais soumis et vous l'aviez accepté et je vous en remercie la mise en place du 
protocole de rappel à l'ordre. Nous avons déjà fait une dizaine de rappels à l'ordre, notamment à l’égard de 
mineurs en présence de leurs parents et de la gendarmerie. Et pour un bon nombre d'entre eux, cela a porté 
ses fruits. Et là, je vous propose un nouvel outil dans les mains du maire qui est ce protocole et que je 
n'hésiterai pas à appliquer, notamment envers tous ceux qui se permettent de dégrader des biens publics ou 
de réitérer régulièrement des dépôts de déchets. 
Donc, soit transaction financière que je privilégierai si vous votez cette délibération qui réitèrent des 
abandons de déchets ou soit un travail non rémunéré au bénéfice de la commune. Et là je le privilégierai sur 
tout ce qui porte sur la dégradation de biens public. Il me semble que lorsque l'on casse ou que l’on dégrade, 
on répare. 



C'est notre philosophie et j'ose espérer que vous me donnerez cette possibilité en lien avec le Procureur, 
puisque le Procureur sera aussi signataire de cette convention. »  
Mme HEMMAMI : «  Une question puisque ce protocole est dans le cadre de la prévention de la délinquance 
et qu'il est indiqué que depuis la loi de la prévention de la délinquance, vous êtes responsable effectivement 
de l'animation de la politique de la prévention de la délinquance et de sa coordination, la question est on 
vous donne plus de pouvoirs, certes, mais au niveau de la coordination et de sa mise en œuvre vous 
coordonnez avec qui puisque vous ne mettez pas en place le CLSPD, le contrat local de prévention de la 
délinquance ? » 
M. Le MAIRE : « Alors, le CLSPD sera mis en place prochainement puisque nous avons un agent qui va être 
dédié à cette mission. Et actuellement je coordonne avec la police municipale bien sûr, évidemment, la 
gendarmerie que j’ai régulièrement notamment le lieutenant de gendarmerie, Monsieur le Sous-Préfet et le 
Procureur de la République. Et c'est vrai que nous n'avons pas encore remis en place ce CLSPD mais malgré 
l'absence de ces CLSPD, j'ai quand même une certaine impression que nous menons relativement bien la 
lutte contre notamment les incivilités et cet outil est un outil supplémentaire qui sera intégré d'ailleurs dans 
le cadre du CLSPD. » 
Mme HEMMAMI : « Comme vous le savez, on est quand même assez attaché à la sécurité et à l'ordre au 
niveau de TEMS donc du coup voilà, on souhaiterait vraiment que cela soit mis en place rapidement parce 
qu'il y a des associations sur lesquelles vous pouvez vous appuyer à Moissac et qui pourraient vous aider 
dans ce domaine-là. Surtout pour faire de la prévention. » 
M. Le MAIRE : « Je suis ravi et nous, nous ferons aussi de la sanction et avant tout d’ailleurs de la sanction, 
puisque la prévention vous l’avez pratiquée pendant des décennies et visiblement certains n'ont pas 
réellement compris mais je suis ravi de vous entendre dire que vous êtes attaché à l'ordre et à l'autorité ça 
fera plaisir aux policiers municipaux qui attendent toujours désespérément depuis plus d'un an la 
condamnation de votre groupe municipal vis à vis des actes criminels qui ont conduit à l'incendie des voitures 
de la police municipale. » 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A 27 voix pour et 6 abstentions (Mmes CAVALIE, HEMMAMI, MM. BOUSQUET, DUPARC, LORENZO, 
VELA), 

 
 
ACCEPTE les termes du présent protocole, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer le présent protocole. 
 

 
 
 



                                    



                                     



 

PERSONNEL 
04 – 04 juillet 2024 

4. Délibération de création d’emplois et modification du tableau des effectifs  
Rapporteur : Monsieur PORTES. 
 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
 
Considérant qu’aux termes de l’article L.313-1 du Code Général de la Fonction Publique, les emplois sont 
créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement. La délibération précise le grade ou, le 
cas échéant, les grades correspondant à l'emploi créé ; 
 
Considérant l’évolution permanente de l’organisation des services afin d’améliorer les services rendus à la 
population,   
 
Considérant les besoins des services, 
Monsieur le Maire propose de modifier le tableau des effectifs du personnel comme suit : 
 

Nombre 
d’emploi 

Grade 
Niveau de 

recrutement si 
contractuel 

Nature des 
fonctions 

Temps de travail 
hebdomadaire 

Date d’effet 

1 Agent Social 
 

CAP 

Assistant 
Maternel en 

crèche 
35h 15 juillet 2024 

1 
Adjoint administratif 

territorial 
Bac  

Chargé 
d’évènementiel 

35h 15 juillet 2024 

1 
Rédacteur territorial ou 

Attaché territorial 
Bac + 2/3 Urbaniste 35h 15 juillet 2024 

3 Agent technique territorial 
Expérience de 
1 an sur poste 

équivalent 

Agent de voirie et 
agent des écoles 

35h 15 juillet 2024 

1 
Rédacteur territorial ou 

Adjoint administratif 
principal 1ère classe 

Bac + 2 
Responsable des 
moyens généraux 

35h 15 juillet 2024 

 
 
 
 

Interventions des conseillers municipaux : 
 
M. PORTES : « Je peux pour ces emplois-là (agent technique territorial) préciser que ce sont des 
régularisations, c’est-à-dire que nous avons des agents contractuels qui sont déjà en poste depuis x années 
donc nous régularisons. » 
Mme HEMMAMI : « Alors, je vais prendre la parole pour un certain nombres de délibérations, cela nous 
permettra d’aller beaucoup plus vite et nous évitera de perdre du temps. Nous sommes, au niveau de TEMS, 
favorables à un bon fonctionnement de la commune et donc, partant de là et étant donné que nous sommes 
à plus de 60 agents municipaux qui sont partis depuis 3 ans, nous allons valider ces délibérations de 
créations d’emplois ou de régularisation comme vous venez de l’indiquer et nous validerons aussi les 
délibérations suivantes afin de faire fonctionner correctement cette municipalité qui fonctionne à demi-
teinte. »  
M. Le MAIRE : « Je ne sais pas où vous avez eu ces chiffres mais soit. »  
 

 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité,  
 
 
 
 

 



 

PRECISE :  
-    Que ces emplois pourront être pourvus par le recrutement de fonctionnaires, et en cas de recherche 

infructueuse de candidats statutaires, ils pourront être occupés par des agents contractuels recrutés par 
voie de contrat à durée déterminée de 3 ans dans les conditions de l'article L. 332-8 2° du CGFP précité ; 

- Que ces contrats seront renouvelables par reconduction expresse. La durée totale des contrats ne 
pourra excéder 6 ans.  

- Que la rémunération des agents sera calculée par référence à la grille indiciaire correspondant au grade 
indiqué et assortie du régime indemnitaire dans les conditions prévues ; 

 

ACCEPTE les propositions ci-dessus dans les conditions précitées, 
 

CHARGE Monsieur le Maire de procéder à toutes les démarches nécessaires auxdites modifications, 
 

DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et les charges afférentes des agents nommés dans les 
emplois sont disponibles et inscrits au budget de la collectivité aux articles et chapitre prévus à cet effet. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

05 – 04 juillet 2024 

5. Délibération de mise à disposition d’un agent du CCAS auprès de la 
collectivité 

Rapporteur : Monsieur PORTES. 
 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
 
Vu l’avis favorable de l’agent concerné, 
 
Vu le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités 
territoriales et aux établissements publics locaux, 
 
Vu le projet de convention de mise à disposition, 
 
Considérant l’absence d’un agent au sein de la collectivité qui ne permet pas la prise en charge des tâches 
administratives liées à l’accueil du pôle enfance, 
 
Considérant la possibilité de recourir ponctuellement à un agent du Centre Communal d’Action Sociale de 
la ville de Moissac dans le cadre d’une mise à disposition,    
 
Considérant que cette mise à disposition nécessite que l’assemblée délibérante autorise l’autorité territoriale 
à signer avec la Mairie de Moissac, la convention de mise à disposition d’un agent social du CCAS auprès 
de la Mairie de Moissac, 
 
Considérant que cette convention doit préciser les conditions de mise à disposition des fonctionnaires 
intéressés et notamment la nature et le niveau hiérarchique des fonctions qui leur sont confiées, leurs 
conditions d’emploi et les modalités de contrôle et d’évaluation de leurs activités,  
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux : 
 
 
M. Le MAIRE : « On souhaite un prompt rétablissement à l’agent souffrant. » 
 

 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité,  
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer, pour l’agent concerné, la convention de mise à disposition de 
personnel avec le CCAS les propositions ci-dessus dans les conditions précitées, 
 
CHARGE Monsieur le Maire de procéder à toutes les démarches à cette mise à disposition.



 

 
 
 
 
 

  



 

FINANCES 
06 – 04 juillet 2024 

6. Délibération annulant et remplaçant la délibération n°27 du 09 avril 2024 
portant la réitération de la garantie d’emprunt pour l’Office Public de l’Habitat 
Tarn et Garonne Habitat 

 
Rapporteur : Monsieur PORTES. 
 
 
 
Vu la demande formulée par l’organisme Tarn-et-Garonne Habitat en date du 9 février 2021 pour une 
garantie d’emprunt à hauteur de 30 % dans le cadre de son opération de réhabilitation thermique de cinq 
résidences à Moissac, 
 
Vu la demande formulée par l’organisme Tarn-et-Garonne Habitat en date du 5 mars 2024 pour une 
réitération de la garantie de l’emprunt n° 5392737 signé entre l’Office Public d’HLM de Tarn et Garonne 
Habitat et la Caisse des dépôts et consignations, 
 
Vu les articles L.2252-1 et L.2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’article 2298 du Code Civil, 
 
Vu l’avenant de réaménagement n° 156905, annexé à la présente, relatif au prêt réaménagé n° 5392737 
entre Tarn-et-Garonne Habitat et la Caisse des Dépôts pour un montant de capital restant dû à garantir de 
552 903,75 €. 
 
Vu l’avis de la Commission des Finances en date du 12 mars 2024, 
 
Considérant que la délibération n° 27 du Conseil Municipal du 9 avril 2024 comporte une erreur matérielle, 
 
Considérant les termes du contrat indiqués ci-dessous, 
 
Article 1 : 
 
Le garant réitère sa garantie pour le remboursement de chaque ligne du prêt réaménagée, initialement 
contractée par l’emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les conditions définies 
référencées à l’annexe « caractéristiques financières des lignes du prêt réaménagées ». 
La garantie accordée pour chaque ligne du prêt réaménagée, à hauteur de la quotité indiquée à l’annexe 
précitée, et ce jusqu’au complet remboursement des sommes dues (en principal, majoré des intérêts, intérêts 
compensateurs ou différés, y compris toutes commissions, pénalités ou indemnités pouvant être dues 
notamment en cas de remboursement anticipé) ou les intérêts moratoires qu’il aurait encourus au titre du 
prêt réaménagé. 
 
Article 2 : 
 
Les nouvelles caractéristiques financières de la ligne du prêt réaménagée sont indiquées à l’annexe 
« caractéristiques financières des lignes du prêt réaménagées » qui fait partie intégrante de la présente 
délibération. 
Concernant la ligne du prêt réaménagée à taux révisable indexée sur le taux du livret A, le taux du livret A 
effectivement appliqué à ladite ligne du prêt réaménagée sera celui en vigueur à la date de valeur du 
réaménagement. 
Les caractéristiques financières modifiées s’appliquent à chaque ligne du prêt réaménagée référencée à 
l’annexe à compter de la date d’effet de l’avenant constatant le réaménagement, et ce jusqu’au complet 
remboursement des sommes dues. 
A titre indicatif, le taux du livret A au 01/02/2024 est de 3%. 
 
 
 
 



 

Article 3 : 
 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale de chaque ligne du prêt réaménagée jusqu’au 
complet remboursement des sommes contractuellement dues par l’emprunteur, dont il ne serait pas acquitté 
à la date l’exigibilité. 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, le garant s’engage à 
se substituer à l’emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais 
opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Article 4 : 
 
Le conseil s’engage jusqu’au complet remboursement des sommes contractuellement dues à libérer, en cas 
de besoin, des ressources suffisantes pour en couvrir les charges. 
 
Monsieur le Maire soumet à l’approbation du conseil municipal la garantie d’emprunt à l’Office Public de 
l’Habitat Tarn et Garonne Habitat, 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité,  
 
 

 
ANNULE la délibération n° 27 du conseil municipal du 9 avril 2024, 
 
ACCORDE à l’Office public de l’habitat Tarn et Garonne Habitat la réitération de la garantie d’emprunt à 
hauteur de 30 % dans le cadre du réaménagement du prêt contracté par l’organisme auprès de la Caisse 
des dépôts et consignations, dans les conditions présentées ci-dessus. 
 

 
 
 



 

                                    



 

                                     



 

                                    



 

                                   



 

                              



 

                            



 

                               



 

                                       



 

 



 

 



 

 



 

 



 



 

07 – 04 Juillet 2024 

7. Délibération portant transfert d’éléments de l’actif du budget du Centre 
Communal d’Action Sociale (CCAS) vers le budget principal de la commune 
de Moissac 

 
Rapporteur : Monsieur PORTES. 

 

Vu l’article L.3213-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° 01 du 25 mars 2021 portant sur le transfert de la compétence petite enfance du Centre 
Communal d’Action Sociale à la Commune de Moissac, à compter du 1er avril 2021 et la résiliation de la 
convention de gestion multi accueil, 
 
Considérant que ce transfert d’éléments d’actif constitue un apport en nature des moyens matériels 
nécessaires à l’exercice de l’activité du service petite enfance à titre gratuit, 
 
Considérant que ledit apport en nature fera l’objet d’une mise à jour de l’inventaire qui sera transmise au 
Comptable public afin de permettre une mise à jour de l’actif, 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité,  
 
 
 

DECIDE le transfert des matériels nécessaires à l’exercice de l’activité du service petite enfance dont la liste 
détaillée figure en annexe de la présente, 
 
APPROUVE l’opération d’apport en nature à titre gratuit. 
 
 
 

 
 
 
 
 



 



 

08 – 04 Juillet 2024 

8. Délibération portant transfert d’éléments de l’actif du budget principal de la 
commune vers le budget annexe du camping 

 
Rapporteur : Monsieur PORTES. 
 
 
Vu, l’article L.3213-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° 17 du 10 décembre 2020 portant sur la création d’un budget annexe « Camping 
municipal de Bidounet » au budget principal de la Commune de Moissac à compter du 1er janvier 2021, 
 
Considérant que ce transfert d’éléments d’actif constitue un apport en nature des moyens matériels 
nécessaires à l’exercice de l’activité du Camping de Bidounet à titre gratuit, 
 
Considérant que ledit apport en nature fera l’objet d’une mise à jour de l’inventaire qui sera transmise au 
Comptable public afin de permettre une mise à jour de l’actif, 
 
    
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité,  
 
 
 

 
DECIDE le transfert des matériels nécessaires à l’exercice de l’activité du Camping de Bidounet dont la liste 
détaillée figure en annexe de la présente, 
 
APPROUVE l’opération d’apport en nature à titre gratuit. 
 
 
 
 

 
 



 

 



 



 

09 – 04 Juillet 2024 

9. Adoption de la convention de cession de biens mobiliers entre la commune 
de Moissac et la Caisse d’Allocations Familiales de Tarn et Garonne. 

 
Rapporteur : Madame MATALA. 
 
 
Vu l’article L.3213-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Considérant que par acte notarié signé le 27 juin 2023, la Caisse d’Allocations Familiales a résilié, avec 
date d’effet au 30 juin 2023, le bail emphytéotique qui la lie à la commune de Moissac pour le bâtiment situé 
14 avenue du Docteur Rouanet à Moissac, 
 
Considérant la convention de cession de biens mobiliers transmise par la Caisse d’Allocations Familiales,  
 
Considérant que ledit apport en nature fera l’objet d’une mise à jour de l’inventaire qui sera transmise au 
Comptable public afin de permettre une mise à jour de l’actif, 
 
Monsieur le Maire, après en avoir donné lecture, soumet à l’approbation du conseil municipal la convention 
de cession de biens mobiliers, 
 
 
 
 

 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité,  
 
 
 
 

APPROUVE les termes de la convention de cessions de biens mobiliers, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à revêtir de sa signature ladite convention et toutes les pièces nécessaires à 
son application, 
 
PREND ACTE de la cession de biens mobiliers laissés par la CAF dans les locaux du centre social du Sarlac, 
 
 

APPROUVE l’opération d’apport en nature à titre gratuit. 
 
 

 
 
 



 

                                                  



 

                                                      



 

                                                    



 



 

ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS 
10 – 04 juillet 2024 

10. Avenant n°1 à la convention d’objectifs et de moyens entre la commune 
de Moissac et l’Avenir Moissagais – Subvention exceptionnelle 2024 

 
Rapporteur : Monsieur POUGNAND. 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L2311-7 ; 
 
Vu le règlement d’attribution des subventions communales aux associations, approuvé par la délibération 
n°11 du Conseil municipal en sa séance du 20 novembre 2017, 
 
Vu la délibération n° 28 du Conseil Municipal du 9 avril 2024 ; 
 
Vu la convention d’objectifs et de moyens entre la Commune de Moissac et l’Avenir Moissagais ; 
 
Considérant que l’Avenir Moissagais doit assurer le financement de son fonctionnement ; 
 
Monsieur le Maire, après en avoir donné lecture, soumet à l’approbation du Conseil Municipal l’avenant n°1 
à la convention d’objectifs et de moyens entre la Ville de Moissac et l’Avenir Moissagais, actant le versement 
de la subvention exceptionnelle de 10 000 € afin que l’équilibre budgétaire soit assurée pour l’année 2024. 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « L’Avenir Moissagais et les dirigeants sont venus à notre rencontre, nous avons eu 
l’assemblée générale lundi dernier, je vous propose donc de leur accorder cette subvention parce qu'ils en 
ont un réel besoin. Nous avons vu les comptes. Nous avons aussi prospecté auprès de partenaires privés 
qui sont prêts à aider le club pour qu'ils puissent remonter l'année prochaine en Fédérale trois, ce qui leur 
octroiera des subventions supplémentaires, notamment par le Conseil départemental. Il y a urgence à 
soutenir le club. » 
 
  
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité,  
 

 
APPROUVE les termes de l’avenant n° 1 à la convention d’objectifs et de moyens entre la Ville de Moissac 
et l’Avenir Moissagais, 
 
APPROUVE le versement d’une subvention exceptionnelle au titre de l’exercice 2024 pour un montant de 
10 000 €, 
 
DIT que les crédits sont inscrits au budget de la commune, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à le revêtir de sa signature. 
 

 
 

Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « Je vous remercie pour l’Avenir Moissagais. » 



 

 
 

 

 
 

 
 
 



 

MARCHES PUBLICS 
11 – 04 Juillet 2024 

11. Prestation d’assurances – Avenant d’ajustement contractuel Lot n°3 : 
Véhicules à moteur. 

 
Rapporteur : Monsieur PORTES. 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 et le décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018 relatifs 
au Code de la Commande Publique, 
 
Vu la délibération n° 38 du 25 mars 2021 autorisant Monsieur le Maire à signer les avenants après avis de 
la commission d'appel d'offres, 
 
Considérant que par correspondance du 22 mars 2024, l’assureur SMACL a fait part d’une forte 
augmentation de la sinistralité relative à la flotte automobile de la ville.  
 
Considérant que cette dégradation s’explique principalement en raison de la survenance d’un incendie 
majeur, ce qui a impacté le résultat technique du marché nécessitant une majoration de la cotisation annuelle 
de 95 % à compter du 1er janvier 2025. 
 
Considérant que cette majoration prend la forme d’un avenant d’ajustement contractuel. 
 
Considérant qu’à défaut d’accord avec l’assureur, cela entraînerait la résiliation de l’ensemble des contrats 
qui composent le « lot 3 – véhicules à moteur » à la date d’échéance du 31 décembre 2024.  
 
Considérant l’avis favorable de la commission d'appel d'offres en date du 03 juin 2024,   
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux : 
 
 M. Le MAIRE : « Alors là, on paye malheureusement les actes criminels de juin dernier, de l’année dernière, 
puisque cela fait augmenter le taux de sinistralité. Et voilà les résultats aujourd’hui, on paye plus de 25 000 € 
de fonctionnement à cause de racailles qui nous ont brulé les voitures de police et qui au passage ne sont 
toujours pas jugés. Nous attendons le jugement. » 
Inaudible 
M. Le MAIRE : « Tout à fait. » 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité,  
 

 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’avenant d’ajustement contractuel avec SMACL ASSURANCES pour 
le lot N° 3 – véhicules à moteur majorant la cotisation pour la Commune de 95% à compter du 1er janvier 
2025.



 

 
 

                                           



 

                                           



 



 

12 – 04 Juillet 2024 

12. Autorisation de signer les marchés : Travaux de rénovation énergétique – 
Ecole Montebello 

 

Rapporteur : Madame GAYET. 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2122-21- 1, 
 
Vu l’audit énergétique réalisé le 17 mai 2023, 
 
Vu la définition de l'étendue du besoin à satisfaire concernant la rénovation énergétique de l’école Montebello 
et le montant prévisionnel présentés par Monsieur le Maire, à savoir : 

- Murs extérieurs : doublage des parois extérieures, 
- Menuiseries extérieures : remplacement des fenêtres simple vitrage par du double vitrage aluminium 

4/16/4 argon, 
- Rééquilibrage du réseau de chaleur, 
- Ventilation : mise en place d’une Centrale de Traitement d’Air (CTA) double flux modulante, 

Vu le montant estimatif des travaux de 400 400 € HT. 
 
Considérant la nécessité de rénover énergétiquement l’école Montebello, 
 
Considérant la nécessité de lancer une consultation pour la prestation reprise ci-dessus,  
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
Mme HEMMAMI : « Ma question va être globale sur l’ensemble des délibérations, celle-ci et les suivantes, 
puisqu'elles sont toutes sur le même principe de travaux de rénovation énergétique. Donc l'idée, c'est quelles 
priorités vous vous donnez parce que ça fait quand même un budget assez conséquent. Et ou en sont tous 
les financements demandés auprès de l'Etat, de la Région, du Département ? Et il y a des aides multiples 
appelant au plan vert ? » 
M. Le MAIRE : « Alors nous lançons un PPI de rénovation de l'entièreté des écoles sur 3 ans si possible pour 
un budget de 3 millions et demi d’euros, nous en avions parlé au conseil municipal précédent dans mon 
préambule. Nous allons débuter donc par Camille DELTHIL cet été et CHABRIE en suivant. Montebello très 
probablement les travaux débuteront l’année prochaine bien que nous changerons mais cela c’est à part la 
chaudière à MONTEBELLO pour cet hiver, de même à MATHALY. En ce qui concerne en suivant les travaux 
de la rénovation des logements nous avons sollicité l'aide de l'État et du Conseil Départemental. L’Etat 
pouvait intervenir sur un des logements et également les travaux de rénovation des logements débuteraient 
à l'automne. » 
M. PORTES : « Après les vacances. »  
M. Le MAIRE : « Voilà, à la rentrée, après l’automne, donc quatre logements sont prévus. Et Monsieur 
LAVERGNE et Mme MARSOLLIER du service Marchés Publics ont fait les demandes nécessaires de 
subventions à tous nos partenaires, notamment le Fonds vert et notamment aussi de la dotation politique de 
la Ville, puisque nous pouvons en bénéficier. Donc on est justement très proactif sur la recherche de 
subvention puisqu’on a largement augmenté l'enveloppe liée aux recettes, liées aux subventions depuis notre 
arrivée. L'objectif étant que notre participation soit au palier de minimum légal de 20 %. 
M. PORTES : « Je pourrais ajouter qu’en ce qui concerne les écoles, on arrivera certainement à avoir des 
subventions très intéressantes, en ce qui concerne les logements, ce sera beaucoup plus difficile parce qu’on 
s’oriente sur plusieurs pistes, et toutes ne seront pas favorables malheureusement. De toute façon, nous 
avons un PPI qui a engagé cela sur deux ans, donc nous aurons une première tranche cette année, une 
deuxième tranche l’année prochaine. » 
 
 

 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité,  



 

 
 
 
APPROUVE les travaux de la rénovation énergétique de l’école Montebello dans les termes indiqués ci-
dessus, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer les marchés et toutes les pièces nécessaires à sa mise en œuvre 
avec les titulaires qui seront retenus après consultation par procédure adaptée compte tenu de la définition 
du besoin à satisfaire et du montant prévisionnel présentés.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

13 – 04 Juillet 2024 

13. Autorisation de signer les marchés : Travaux de rénovation énergétique – 
Ecoles Pierre CHABRIE et Camille DELTHIL 

 
Rapporteur : Madame GAYET. 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2122-21- 1, 
 
Vu l’audit énergétique pour l’école Pierre CHABRIE réalisé le 11 avril 2023, 
 
Vu l’audit énergétique pour l’école Camille DELTHIL réalisé le 20 avril 2023, 
 
Vu la définition de l'étendue du besoin à satisfaire concernant la rénovation énergétique des écoles Pierre 
CHABRIE et Camille DELTHIL et le montant prévisionnel présentés par Monsieur le Maire, à savoir : 
 
Ecole Pierre CHABRIE : 

- Murs extérieurs : doublage des parois, 
- Menuiseries extérieures : remplacement par du double vitrage, 
- Chauffage :  remplacement du système actuel, 
- Ventilation : mise en place d’une centrale de traitement d’air double flux sur les classes, 
- Plancher haut :  isolation des faux plafonds. 

Le montant des travaux est estimé à 741 000 € HT. 
 
Ecole Camille DELTHIL : 

- Murs extérieurs : doublage des parois extérieures, 
- Menuiseries extérieures : remplacement par du double vitrage bois, 
- Rééquilibrage du réseau de chaleur, 
- Ventilation : mise en place d’une centrale de traitement d’air double flux modulante, 
- Remplacement de tous les plafonniers à néon par des plafonniers à LED. 

Le montant des travaux est estimé à 277 500 € HT. 
 
Considérant la nécessité de rénover énergétiquement les écoles Pierre CHABRIE et Camille DELTHIL, 
 
Considérant la nécessité de lancer une consultation pour les prestations reprises ci-dessus,  
 
 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « On peut préciser qu’un projet jeunesse est en cours sur cette école. Stéphanie GAYET 
travaille avec le service enfance pour redéployer notamment le point information jeunes l’année prochaine. 
C’est incorporé dans les travaux ou pas d’ailleurs ? Le PIJ c’est incorporé dans les travaux ? » 
Monsieur le Maire donne la parole au directeur de services techniques Monsieur LAVERGNE.  
M. LAVERGNE : « Oui. » 
M. Le MAIRE : « C’est incorporé dans les travaux, l’idée étant de faire aussi un lien entre le collège et l’école 
CHABRIE et les services municipaux. » 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité,  
 



 

APPROUVE les travaux de rénovation énergétique des écoles Pierre CHABRIE et Camille DELTHIL tels que 
décrits ci-dessus, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer les marchés et toutes les pièces nécessaires à sa mise en œuvre 
avec les titulaires qui seront retenus après consultation par procédure adaptée compte tenu de la définition 
du besoin à satisfaire et du montant prévisionnel présentés.  
 
 

 

 

 

Interventions des conseillers municipaux après le vote :  

M. Le MAIRE : « On peut donc déclencher le PPI rénovation des écoles dès les prochains jours. Je crois que 
cela débutera mi-juillet. Entre le 15 et le 20 juillet. » 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

14 – 04 Juillet 2024 

14. Autorisation de signer les marchés : travaux d’aménagement de 
renaturation du parc Montebello et des abords de l’école 

 
Rapporteur : Monsieur GARCIA. 
 
 
Vu les articles L.2123-1 et R.2123-1 1°du Code de la Commande Publique, 
 
Considérant que l’objectif de ce projet est de transformer la promenade, située en périphérie du cœur de 
ville et dans la continuité de l’école Montebello, en un espace vert accueillant, sécurisé et multifonctionnel 
par l’embellissement des espaces publics pour une réappropriation par les habitants et les touristes, la 
création des espaces de vie qualitatifs, et le renforcement de  l'attractivité des espaces publics et des 
quartiers situés à proximité en les sécurisant par notamment l’installation d’éclairage public et de l’extension 
du système de vidéoprotection. 
Considérant la consultation en procédure adaptée lancée pour les travaux d’aménagement et de 
renaturation du parc Montebello et des abords de l’école, 
 
Considérant l’analyse réalisée par le bureau d’études IRIS, 
 
Monsieur le Maire demande à l’assemblée de l’autoriser à signer les marchés avec les entreprises ci-
dessous : 
 
 

ENTREPRISE 
LOT  

MONTANT HT  
MONTANT 

TTC N° Intitulé 

EUROVIA MIDI 
PYRENEES 

1 VRD 846 725,20 € 1 016 070,24 € 

SPIE 
CITYNETWORKS 

2 Réseaux secs 149 877,00 € 179 852,40 € 

ANTOINE ESPACES 
VERTS 

3 Espaces vert 29 952,63 € 35 943,16 € 

 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « Ce projet, nous en avons parlé à plusieurs reprises. Il a été présenté à la population du 
quartier. Donc on passe au vote sachant que les travaux débuteront courant septembre si tout va bien, mais 
nous n’en sommes pas certains nous voulions peut-être les avancer en août. Cela reste dans le flou donc 
on va dire dans l’été. » 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité,  
 
 

APPROUVE le projet d’aménagement, de renaturation du parc Montebello et des abords de l’école tel que 
décrit ci-dessus, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer les marchés avec les entreprises retenues ci-dessus, ainsi que tous 
les documents à intervenir nécessaire à la mise œuvre de cette opération. 
 
 



 

15 – 04 Juillet 2024 

15. Autorisation de signer les marchés : Rénovation de logements 
communaux.  

 
Rapporteur : Monsieur PORTES. 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2122-21- 1, 
 
Vu la définition de l'étendue du besoin à satisfaire et le montant prévisionnel présentés par Monsieur le Maire, 
à savoir :   

- Les travaux comprennent entre autres : 
o Le gros œuvre : renforcement de solivage pour des supports de faux afin d’améliorer 

l’isolation… 
o La pose de doublage isolant sur les murs, 
o L’isolation thermique,  
o Le changement des menuiseries extérieures : remplacement par du double vitrage, 
o Mise aux normes des installations électriques, 
o Mise aux normes du chauffage, pose de radiateurs à inertie… 

 
Considérant que la durée des travaux est évaluée à 18 mois, 
 
Considérant que le montant des travaux est estimé à 700 000 € HT, 
 
Considérant la nécessité de rénover quatre logements communaux, 
 
Considérant la nécessiter de lancer une consultation pour la prestation reprise ci-dessus, 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité,  
 
 
 
 

APPROUVE les travaux de rénovation de quatre logements communaux tels que décrits ci-dessus, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer les marchés et toutes les pièces nécessaires à sa mise en œuvre 
avec les titulaires qui seront retenus après consultation par procédure adaptée compte tenu de la définition 
du besoin à satisfaire et du montant prévisionnel présenté.  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

16 – 04 Juillet 2024 

16. Autorisation de signer les marchés : travaux de renforcement suite à la 
déstabilisation du bâtiment Eglise Saint Amans 

 
Rapporteur : Monsieur LOURMEDE. 
 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2122-21- 1, 
 
Vu la définition de l'étendue du besoin à satisfaire concernant les travaux de renforcement de l’église Saint 
Amans et le montant prévisionnel présentés par Monsieur le Maire, à savoir : 
 

- La reprise du basculement des murs extérieurs selon les préconisations du bureau d’étude structure 
(micro pieux en sous œuvre), des voûtes de la chapelle nord, des fissures existantes et en priorité 
celles des murs de la chapelle nord-ouest, des plâtres intérieurs, des peintures intérieures, 

- La recréation de la compression des voûtes par rebouchage des zones de décollement, 
- Le traitement de l’éloignement des eaux pluviales par rapport aux pieds des murs, 
- La protection des pieds des murs par dallage périphérique ou un revêtement étanche, 
- Le traitement des fissures de l’entrée. 

 
Considérant que le montant des travaux est estimé à 580 000 € HT. 
 
Considérant la nécessité de réaliser des travaux de renforcement de l’église Saint Amans, 
 
Considérant la nécessité de lancer une consultation pour la prestation reprise ci-dessus,  
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « Donc nous sommes satisfaits de voir aboutir enfin ce long parcours qui a été notamment 
suivi par Mme MAERTENS Présidente de l’association des Amis de St Amans et on l’a évidemment suivi 
dans sa démarche et bien évidemment nous, défenseur du patrimoine, rural notamment, il était inconcevable 
de laisser encore fermer pendant des années cette église qui est un lieu de vie et j’avais été sollicité par des 
Moissagais du quartier qui étaient attristés de ne pas pouvoir célébrer des funérailles de leurs proches dans 
cette église pour être ensuite enterré dans le cimetière de Saint Amans autour de l’église, inhumés autour 
de l’église. Donc nous avons débloqué ces fonds et nous avions budgété un peu plus de 400 000 € qui était 
le montant de l’assurance, du contentieux avec l’assurance GAN, la commune a gagné, a remporté ce 
contentieux, nous avons dû ajouter un reliquat parce que les travaux ont dû être réévalués par rapport à ces 
contraintes techniques donc nous sommes à peu près à 580 000 € Hors taxes. Ces travaux si vous les 
autorisez aujourd’hui, débuteront à l’automne prochain pour se terminer au printemps 2025. Il faut savoir que 
le patrimoine moissagais ce n’est pas uniquement le patrimoine du cœur de ville, c’est aussi bien sûr le 
patrimoine rural. »  
 
 
 

 
Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité,  

 
 

APPROUVE les travaux de renforcement de l’église Saint Amans tels que décrits ci-dessus, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer les marchés et toutes les pièces nécessaires à sa mise en œuvre 
avec les titulaires qui seront retenus après consultation par procédure adaptée compte tenu de la définition 
du besoin à satisfaire et du montant prévisionnel présentés.  
 



 

17 – 04 Juillet 2024 

17. Autorisation de signer l’accord cadre à bons de commande : Travaux 
d’extension du réseau d’éclairage public, renouvellement et entretien 

 
Rapporteur : Monsieur THIERS. 
 
 
Vu les articles L.2123-1 et R.2123-1 1° du Code de la Commande Publique, 
 
Vu les travaux d’extension du réseau d’éclairage public, renouvellement et entretien, 
 
Considérant la consultation en procédure adaptée lancée pour les travaux d’extension du réseau d’éclairage 
public, renouvellement et entretien, 
 
Monsieur le Maire demande à l’assemblée de l’autoriser à signer l’accord cadre avec l’entreprise SPIE 
CITYNETWORKS pour un montant de 160 000 € HT/an et pour une durée d’un an renouvelable trois fois. 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux : 
 
M. Le MAIRE : « Dans ce marché il y a aussi le déploiement de l’éclairage LED qui devrait se terminer d’ici 
deux années. » 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité,  
 
 
 
APPROUVE les travaux d’extension du réseau d’éclairage public, renouvellement et entretien, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’accord cadre avec l’entreprise retenue ci-dessus, ainsi que tous les 
documents à intervenir nécessaire à la mise œuvre de cette opération. 
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18. Aménagement urbain avec ascenseur – autorisation de signer les 
marchés.  

 
Rapporteur : Madame DELCHER. 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux avant la présentation :  
 
M. Le MAIRE. « Nouveau travaux en cœur de ville avec l’aménagement urbain sur l’ascenseur, au niveau 
du parking de l'office de tourisme. L’ascenseur urbain, je vous demande l'autorisation de signer les marchés 
pour débuter les travaux en octobre. ». 
 
 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2122-21- 1, 
 
Vu la délibération n° 17 du conseil municipal du 12 décembre 2023 approuvant le projet, 
 
Considérant la présentation de Monsieur le Maire sur la définition de l’étendue du besoin à satisfaire et 
notamment une durée de travaux évaluée à 8 mois ; et un montant estimatif d’opération s’élevant à 275 000 
€ HT pour les travaux et à 39 700 € HT pour les études, 
 
Considérant la nécessité de réaliser un aménagement urbain avec ascenseur place Durand de Bredon pour 
faciliter l’accès du public, 
Considérant la nécessité de lancer une consultation pour la prestation reprise ci-dessus, 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « Projet qui devrait être concomitant avec le déplacement du comptoir d’accueil de l’Office du 
Tourisme qui connait un peu de retard parce que la communauté de communes a rencontré un désagrément, 
il y avait deux architectes et l’architecte principal a disparu dans la nature et c’est son collègue qui doit 
reprendre le dossier en cours. » 
Inaudible 
M. Le MAIRE : « Oui cela peut arriver, c’est rare. Cela tombe sur la communauté de communes, c’est un peu 
dommage. Dans tous les cas nous allons essayer de tenir les délais aussi du côté de la communauté de 
communes. »  
 
 
 

 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité,  
 
 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer les marchés et toutes les pièces nécessaires à sa mise en œuvre 
avec les titulaires qui seront retenus après consultation par procédure adaptée compte tenu de la définition 
du besoin à satisfaire et du montant prévisionnel présentés.  
 

 



 

PATRIMOINE COMMUNAL – ACQUISITIONS – VENTES - LOCATIONS 
19 – 04 Juillet 2024 

19. Acquisition immobilière – Avenue du Chasselas – Zone croix de Lauzerte 
– à Monsieur MORIERES Michel 

 

Rapporteur : Monsieur Gabin LOPEZ. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le plan cadastral ; 
 
Vu l’Orientation d’Aménagement Programmée (OAP) n°MSC-09 sur la zone Croix de Lauzerte, côte des 
Lièvres, route de Laujol sur les parcelles cadastrées section DM nos 0897 et 1199 ; 
 
Vu l’Emplacement Réservé (ER) n°102 prescrivant un « aménagement de bâtiment et d’espaces publics à 
la Croix de Lauzerte » sur la parcelle cadastrée section DM n° 1202 ; 
 
Vu la promesse de vente de M. MORIÈRES Michel, domicilié 544 chemin de Gratecap à MOISSAC, 
propriétaire des parcelles cadastrées section DM nos 1202, 0897 et 1199, d’une surface respective de 1899 
m², 930 m² et 2161 m², en zone U (zone urbaine générale) au PLUi approuvé le 5 mars 2024, à la commune 
de MOISSAC pour un montant de cent quarante mille euros (140 000.00 €) ; 
 

Vu l’avis de France Domaine ; 
 

Considérant la nécessité de pourvoir à l’extension du cimetière de « la Dérocade » sis 69 avenue du 
Chasselas, 
 

Considérant l’opportunité de finaliser l’OAP n°MSC-09 qui permettra un accès sur l’avenue du Chasselas ; 
 

Considérant l’intérêt public d’une telle acquisition. 
 

Entendu l’exposé du rapporteur, 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : «  Donc nous sommes sur le prix estimé par les domaines et cela nous permettra bien sûr 
d’agrandir le cimetière et également d’intégrer les deux autres parcelles parce qu’une seule parcelle nous 
est utile et indispensable pour le cimetière et les deux autres parcelles on les intègrera dans l’OAP Croix de 
Lauzerte donc on la revendra à un promoteur qui achètera l’intégralité de l’OAP, en fait nous déboursons 
140 000 € mais nous retrouverons une partie de ces 140 000 € quand les terrains seront vendus. » 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité,  
 

APPROUVE l’acquisition des parcelles cadastrées section DM nos 1202, 0897 et 1199, d’une surface totale 
de 4990 m², sise 73-75 avenue du Chasselas, à Monsieur MORIÈRES Michel. 
 

DÉCIDE d’agrandir le cimetière communal de la Dérocade par l’annexion du terrain ainsi acquis. 
 

DIT que l’acquisition aura lieu moyennant un prix de cent quarante mille euros (140 000.00 €). 
 

DIT que le paiement du prix interviendra à la signature de l’acte. 
 

DIT que l’acquéreur prend à sa charge les frais d’acte. 
 

CHARGE l’étude notariale Katia GONZALEZ DELRIEU, sise 71 avenue du Chasselas à Moissac (82200), 
d’établir l’acte correspondant. 
 



 

DIT que la présente délibération aura une durée de validité de deux ans à compter de sa notification au 
demandeur. Passé ce délai et sans formalité, la délibération et le projet d’acte seront sans suite. 
 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout acte afférent à cette acquisition. 
 
 



 

                                   



 

                                



 

                                      



 

                                



 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
20 – 04 Juillet 2024 

20. OPAH - RU 2019/2024 – Correction erreur matérielle sur la délibération 
n°34 du 09 avril 2024 

 
Rapporteur : Monsieur THIERS. 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de la Commande Publique, 
 
Vu le décret n° 2014-1750 du 30 décembre 2014 fixant la liste des quartiers prioritaires, 
 
Vu la délibération n° 34 du conseil municipal du 13 avril 2023 portant mise en place d’une « opération 
Façades » sur la Commune de MOISSAC, et ses deux annexes « programme façades de la région 
Occitanie » et « programme façades communal », 
 
Vu la délibération n° 34 du conseil municipal du 9 avril 2024 portant « OPAH-RU : 2019-2024 : attribution de 
subventions dans le cadre de l’opération façades Ville/Région », 
 
Considérant que dans le cadre de la rédaction de cette délibération, une erreur matérielle a été commise 
sur le montant des aides communale et régionale attribuées à la propriétaire occupante, Mme Carla 
KATEKONDJI, lié aux travaux de ravalement de la façade de sa maison sise 4 rue du Pont à MOISSAC, 
d’un montant de 11 319 €, 
 
Considérant, qu’en application du programme façades approuvé le 17 avril 2023, le montant de la 
subvention ville et Région, est de 40 % du montant des travaux subventionnables soit la somme de 11 319 
€ x 40 % = 4 528 € (et non de 4 000 € comme mentionné dans la délibération n° 34 du 09/04/2024 qu’il 
convient de rectifier), 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité,  
 
 
 

DECIDE, conformément à la convention OPAH-RU et aux règlements de « l’opération façades », de rectifier 
le montant des aides communale et régionale, attribuées à Mme KATEKONDJI, de la façon suivante :  
 

Propriétaire occupante 
4 rue du Pont Moissac 

Subvention 
communale 

Subvention avance part 
régionale (*) 

KATEKONDJI Carla 4 528 € 4 528 € 

 
(*) Sous réserve de l’avis favorable de la commission dédiée et du vote en commission permanente de la 
région. 
 
DIT que toutes les autres mentions de la délibération n° 34 du conseil municipal du 09 avril 2024 demeurent 
inchangées, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout acte inhérent à ce dossier.  
 
 
 
 



 

 
 
 
21 – 04 Juillet 2024 

21. OPAH -RU (période 2019/2024) – Attribution de subventions communales 
à des propriétaires occupants et bailleurs dans le cadre des aides A.N.A.H 

 
Rapporteur : Monsieur GARCIA. 
 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de la Commande Publique, 
 
Vu le décret n° 2014-1750 du 30 décembre 2014 fixant la liste des quartiers prioritaires, 
 
Vu le contrat de ville Moissac signé le 10 juillet 2015, 
 
Vu la délibération du 30 juin 2016 approuvant la signature du protocole de préfiguration, 
 
Vu la délibération du 18 décembre 2018 autorisant Monsieur le maire : 

- À signer la convention OPAH-RU et tous les actes nécessaires pour sa mise en œuvre, 
- À effectuer les demandes de subventions auprès de l’Agence nationale de l’habitat (ANAH), du 

Conseil Départemental, du Conseil Régional et de tous autres organismes susceptibles de 
financer cette opération, 
 

Vu la délibération du 5 mars 2019 autorisant Monsieur le Maire à signer le lancement du marché - suivi 
animation OPAH-RU par un opérateur extérieur, 
 
Vu la délibération du 13 avril 2023 concernant la mise en place d’une opération façade sur la Commune de 
MOISSAC, 
 
Vu les demandes de subventions des propriétaires occupants et bailleurs suivants : 
 

Nom Propriétaire  
Adresse travaux 

MOISSAC 
Q.P.V. (*) 

 

GAILLLARD Pierre (PO) 10, Av. Docteur ROUANET Sarlac 

CAILHAU Pierre (PO) 17, rue Marie CURIE Intermédiaire 

LASGUINIES Jean-Louis (PO) 37, rue Tortueuse Centre ancien 

Mme GONZALES née ASSEEFF (PO) 105, Bd Camille DELTHIL Centre ancien 

SCI CBKI. M. BITANE (PB) 2, rue Pierre de COUBERTIN Sarlac 

(*) Q.P.V. = Quartier Prioritaire de la ville 

 
Vu les avis favorables de la commission d’urbanisme du 4 juin 2024, 
 
Considérant que les propriétaires occupants : M. GAILLARD, M. CAILHAU, M. LASGUINIES, MME 
GONZALES et le propriétaire bailleur : SCI CBKI, remplissent les conditions pour bénéficier des aides 
attribuées par la ville de MOISSAC dans le cadre du dispositif de l’OPAH-RU,  
 
Considérant que pour ces dossiers le montant des aides allouées par la ville sont les suivants : 
 
 
 
 
 



 

 

Nom Propriétaire  
Adresse travaux 

MOISSAC 
Q.P.V. (*) 

 
Type de travaux 

OPAH-RU 
Montant subv. 
ville MOISSAC 

GAILLLARD 
Pierre (PO) 

10, Av. Docteur 
ROUANET 

Sarlac Autonomie 216 € 

CAILHAU Pierre 
(PO) 

17, rue Marie CURIE 
 

Intermédiaire Autonomie 202 € 

LASGUINIES 
Jean-Louis (PO) 

37, rue Tortueuse Centre ancien Autonomie 3 059 € 

Mme 
GONZALES née 
ASSEEFF (PO) 

105, Bd Camille 
DELTHIL 

Centre ancien Energie 3 000 € 

SCI CBKI. M. 
BITANE (PB) 

2, rue Pierre de 
COUBERTIN 

Sarlac Travaux lourds 3 829 € 

Montant total des subventions octroyées par la ville de MOISSAC à des 
propriétaires occupants et bailleurs…………………………………………………… 

 
10 306 € 

 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité,  
 
 
 

DECIDE, conformément à la convention OPAH-RU, de verser aux propriétaires occupants (PO) et 
propriétaires bailleurs (PB) suivants :  

• GAILLLARD Pierre (PO), une subvention de :       216 € 

• CAILHAU Pierre (PO), une subvention de :       202 € 

• LASGUINIES Jean-Louis (PO), une subvention de :   3 059 € 

• Mme GONZALES née ASSEEFF (PO), une subvention de :  3 000 € 

• SCI CBKI représentée par M. BITANE (PB), une subvention de : 3 829 € 
 

DIT que les crédits sont inscrits au budget 2024, 
 
DIT que ces subventions ne seront versées qu’après réception de la fiche de calcul au paiement, présentée 
par l’opérateur en charge du suivi-animation de l’OPAH-RU sous réserve du respect des prescriptions, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout acte inhérent à ces dossiers.  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
22 – 04 Juillet 2024 

22. OPAH - RU (période 2019/2024) – Attribution de subventions dans le cadre 
de « l’opération façades » Ville/ Région 

Rapporteur : Monsieur THIERS. 
 
 
Interventions des conseillers municipaux avant la présentation :  
M. Le MAIRE : « L’opération façade est une réussite pour la rue du pont car nous avons eu 13 façades 
depuis un an. » 
 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de la Commande Publique, 
 
Vu le décret n° 2014-1750 du 30 décembre 2014 fixant la liste des quartiers prioritaires, 
 
Vu le contrat de ville Moissac signé le 10 juillet 2015, 
 
Vu la délibération du conseil municipal du 30 juin 2016 approuvant la signature du protocole de préfiguration, 
 
Vu la délibération du conseil municipal du 18 décembre 2018 autorisant Monsieur le Maire : 

- À signer la convention OPAH-RU et tous les actes nécessaires pour sa mise en œuvre, 
- À effectuer les demandes de subventions auprès de l’Agence nationale de l’habitat (ANAH), du 

Conseil Départemental, du Conseil Régional et de tous autres organismes susceptibles de 
financer cette opération, 
 

Vu la délibération du conseil municipal 5 mars 2019 autorisant Monsieur le Maire à signer le lancement du 
marché - suivi animation OPAH-RU par un opérateur extérieur, 
 
Vu la délibération n° 34 du conseil municipal du 13 avril 2023 portant mise en place d’une « opération 
Façades » sur la Commune de Moissac, et ses deux annexes « programme façades de la région Occitanie » 
et « programme façades communal », 
 
Vu les demandes de subventions pour travaux en façades des propriétaires suivants : 
 

Date 
demande 

subvention 

PO 
ou 
PB 
(1) 

Nom Prénom   Propriétaire  Adresse  
Travaux façade à 

Moissac 

18/09/2023 
 

PB PRAVIN Bruno 41, rue du pont 

18/09/2023 
 

PB PRAVIN Bruno 45, rue du pont 

25/03/2024 PB SCI CBKI 
BITANE Karim 

2, rue Pierre de Coubertin 

22/01/2024 
 

PO POULIQUEN Patrick 24, rue du pont 

26/04/2023 
 

PO BELVEZE Agnès 17, rue du pont 

26/04/2023 
 

PO BELVEZE Agnès 19, rue du pont 

14/05/2024 
 

PO AFELLAH Abdelkarim 12, rue du pont 

25/04/2024 
 

PB ACHON Maryse 78, rue Gambetta 

02/05/2024 PO SALGE Laurent 37, rue Gambetta 



 

 

07/05/2024 
 

PO TARSANI Saïd 6, rue du pont 

29/04/2024 
 

PO PIETRZYK Mateusz 12, rue Jean Moura 

07/05/2024 
 

PB DELVOLVE Marie-Noëlle 56, allées Montebello 

(1)  : PO = Propriétaire occupant et PB = Propriétaire bailleur 
 

 
Vu les avis favorables de la commission d’urbanisme du 4 juin 2024, 
 
Considérant qu’en application de la délibération du 13 avril 2023, la Commune de Moissac en tant que 
Guichet Unique se charge du versement de l’aide communale et de l’avance conjointe de la part régionale 
(*), 
 
Considérant que le montant des aides communales et régionales (*) allouées aux propriétaires, sont les 
suivantes : 
 

Nom Prénom  
Propriétaire  

Adresse  
Travaux façade à 

Moissac 

Montant 
subvention 

Ville de 
Moissac 

Montant 
subvention 

Région 
Occitanie (*) 

PRAVIN Bruno 
41, rue du pont 
 

1 686 € 1 686 € (*) 

PRAVIN Bruno 45, rue du pont 1 350 € 1 350 € (*) 

SCI CBKI 
BITANE Karim 

2, rue Pierre de Coubertin 1 350 € 1 350 € (*) 

POULIQUEN Patrick 24, rue du pont 
6 596 € 

 
6 596 € (*) 

BELVEZE Agnès 17, rue du pont 1 308 € 1 308 € (*) 

BELVEZE Agnès 19, rue du pont 3 108 € 3 108 € (*) 

AFELLAH Abdelkarim 12, rue du pont 5 052 € 5 052 € (*) 

ACHON Maryse 78, rue Gambetta  1 131 € 1 131 € (*) 

SALGE Laurent 37, rue Gambetta 2 000 € 2 000 € (*) 

TARSANI Saïd 6, rue du pont 7 500 € 7 500 € (*) 

PIETRZYK Mateusz 12, rue Jean Moura 2 000 € 2 000 € (*) 

DELVOLVE Marie-
Noëlle 

56, allées Montebello 4 000 € 4 000 € (*) 

Total subventions par collectivité………………. 
 

37 081 € 37 081 € (*) 

 
(*) Sous réserve de l’avis favorable de la commission dédiée et du vote en commission 
permanente de la région Occitanie 
 
 
Considérant que les propriétaires suivants :  
PRAVIN Bruno, SCI CBKI représentée par M. BITANE Karim, POULIQUEN Patrick, BELVEZE Agnès, 
AFELLAH Abdelkarim, ACHON Maryse, SALGE Laurent, TARSANI Saïd, PIETRZYK Mateusz, DELVOLVE 
Marie-Noëlle, remplissent les conditions pour bénéficier des aides attribuées par la ville de Moissac dans le 
cadre du dispositif de l’OPAH-RU,  
 
 



 

 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « Cela prouve que le fléchage et la maximisation des aides sur la rue du pont ou sur une rue 
peu importe est quelque chose qui fonctionne. » 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité,  
 
 
 
DECIDE, conformément à la convention OPAH-RU et aux règlements de « l’opération façades », de verser 
les subventions suivantes (parts communales et régionales) :  

Nom – prénom 
Propriétaire  

Montant subvention 
Ville de Moissac 

Montant subvention Région 
Occitanie (*) 

PRAVIN Bruno 1 686 € 1 686 € (*) 

PRAVIN Bruno 1 350 € 1 350 € (*) 

SCI CBKI 
BITANE Karim 

1 350 € 1 350 € (*) 

POULIQUEN Patrick 
6 596 € 

 
6 596 € (*) 

BELVEZE Agnès 1 308 € 1 308 € (*) 

BELVEZE Agnès 3 108 € 3 108 € (*) 

AFELLAH Abdelkarim 5 052 € 5 052 € (*) 

ACHON Maryse  1 131 € 1 131 € (*) 

SALGE Laurent 2 000 € 2 000 € (*) 

TARSANI Saïd 7 500 € 7 500 € (*) 

PIETRZYK Mateusz 2 000 € 2 000 € (*) 

DELVOLVE Marie-Noëlle 4 000 € 4 000 € (*) 

(*) Sous réserve de l’avis favorable de la commission dédiée et du vote en commission permanente de la 
région 
 

DIT que les crédits sont inscrits au budget 2024, 
 

DIT que ces subventions ne seront versées qu’après délivrance de la fiche de calcul au paiement et du 
contrôle de l’achèvement des travaux qui devront être conformes aux prescriptions effectuées,  
 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout acte inhérent à ce dossier.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

23 – 04 Juillet 2024 

23. Adhésion à un groupement de commandes porté par les syndicats 
départementaux d’énergies pour l’achat et la valorisation d’énergies, l’achat 
de fournitures, de services ou de travaux en matière d’efficacité énergétique. 

 
Rapporteur : Monsieur THIERS. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
  
Vu le Code de l’Energie, 
 
Vu le Code de la Commande Publique, 
 
Vu la convention constitutive jointe en annexe, 
 
Considérant que le Syndicat Départemental d’Energie de l’Ariège (SDE09), le Syndicat Départemental 
d’Energie du Département de l’Aveyron (SIEDA), le Syndicat Départemental d’Energie du Cantal (SDEC), la 
Fédération Départementale d’Electrification et d’Energie de la Corrèze (FDEE19), le Syndicat Départemental 
d’Energie du Gers (SDEG), le Syndicat Départemental d’Energie de la Haute-Loire (SDE43), la Fédération 
Départementale d’Energie du Lot (FDEL), le Syndicat Mixte d’Electrification du Gard (SMEG), le syndicat 
Départemental d’Electrification et d’Equipement de la Lozère (SDEE), le Syndicat Départemental d’Energie 
des Hautes-Pyrénées (SDE65), le Syndicat Départemental d’Energie et d’Electricité du Pays Catalan 
(SYDEEL66), le Syndicat Départemental d’Energie du Tarn (SDET) et le Syndicat Départemental d’Energie 
de Tarn-et-Garonne (SDE82) : 
 

- ont constitué un groupement de commandes pour l’achat et la valorisation d’énergies, l’achat de fournitures, 
de services ou de travaux en matière d’efficacité énergétique dont le SDET (Syndicat Départemental 
d’Energies du Tarn) est le coordonnateur, 
 

- qu’en leur qualité de membres pilotes dudit groupement, ils seront les interlocuteurs privilégiés des 
membres du groupement situés sur leurs territoires respectifs. 
 
Considérant que la commune de Moissac, au regard de ses propres besoins, a un intérêt à adhérer à ce 
groupement de commande, 
 
Considérant que la commune sera systématiquement amenée à confirmer son engagement à l’occasion du 
lancement de chaque marché ou accord-cadre passé dans le cadre du groupement pour ses différents 
besoins, 
 
Considérant qu’il convient de signer la convention constitutive du groupement de commande,  
 
Entendu l’exposé du rapporteur,   
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité,  
 
 

 

DECIDE de l’adhésion de la commune de Moissac au groupement de commandes précité,   
 
APPROUVE la convention constitutive du groupement de commandes jointe en annexe, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention constitutive pour le compte de la commune de Moissac, 
ainsi que les pièces s’y rapportant, 
 
PREND acte des missions dévolues aux Membres Pilotes décrites au 5.2 de la convention constitutive et 
que le Membre Pilote de son département (ou le Membre Pilote auprès duquel il a été fait part du souhait 



 

d’adhésion au Groupement pour les membres dont le siège est localisé en dehors des départements des 
Membres Pilotes), ou par défaut le coordonnateur, demeure l’interlocuteur privilégié de la commune,   
 
PREND acte des missions dévolues au coordonnateur décrites au 4.2 de la convention constitutive et 
autorise notamment le coordonnateur à signer les marchés, accords-cadres et marchés subséquents issus 
du groupement de commandes pour le compte de la commune de Moissac, et ce sans distinction de 
procédures, 
 
S’ENGAGE à régler les sommes dues aux titulaires des marchés retenus par le groupement de commandes 
et à les inscrire préalablement à son budget, 
HABILITE le coordonnateur (SDET) à solliciter, en tant que de besoin, auprès des gestionnaires de réseaux 
de distribution de gaz naturel et d’électricité, ainsi que des fournisseurs d’énergies, l’ensemble des 
informations relatives aux différents points de livraison de la commune de Moissac,  
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents à intervenir relatifs à cette convention de 
constitutive.  
 
 
 

 
 
 
 
 



 

                                           



 

                                              



 

                                                      



 

                                                  



 

                                                 



 

24 – 04 Juillet 2024 

24. Transfert et valorisation des certificats d‘économies d’énergie (5ème 
période 2022-2025) au Syndicat Départemental d’Energie de Tarn et Garonne 

 
Rapporteur : Monsieur THIERS. 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu le Code de l’Energie, 
 
Vu l’intérêt pour la commune de bénéficier de CEE délivrés par le Ministère en charge de l’Ecologie, du 
Développement Durable et de l’Energie, pour des opérations standardisées, 
 
Vu la possibilité d’obtention des CEE en atteignant le seuil des 50 GWhcumac, qui peuvent ensuite être 
valorisés et représenter une ressource financière pour la commune, 
Considérant qu’il convient de désigner le SDE 82 « Tiers Regroupeur » des CEE au sens de l’article 7 du 
Décret n° 2010-1664 du 29 novembre 2010 relatif aux CEE, jusqu’à la fin de la cinquième période nationale 
fixée au 31 décembre 2025, date définie selon l’article 1 du décret n° 2021-712 du 3 juin 2021, codifié à 
l’article R221-1 du code de l’énergie,  
 
Considérant que la commune a un intérêt à signer la convention relative au transfert et à la valorisation des 
certificats d’économies d’énergie au SDE 82, ainsi que tout document à intervenir dans ce cadre et 
notamment la convention de partenariat pour le transfert et l’attestation de cession des CEE établis entre la 
commune de Moissac et le SDE 82, 
 
Entendu l’exposé du rapporteur,   
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité,  
 
 

 
DESIGNE le SDE 82 « Tiers Regroupeur » des CEE au sens de l’article 7 du Décret n° 2010-1664 du 29 
novembre 2010 relatif aux CEE, jusqu’à la fin de la cinquième période nationale fixée au 31 décembre 2025, 
date définie selon l’article 1 du décret n° 2021-712 du 3 juin 2021, codifié à l’article R221-1 du code de 
l’énergie,  
 
APPROUVE la convention relative au transfert et à la valorisation des certificats d’économies d’énergie au 
SDE 82, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention relative au transfert et à la valorisation des certificats 
d’économies d’énergie au SDE 82,  
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous documents à intervenir dans ce cadre et notamment la 
convention de partenariat pour le transfert et l’attestation de cession des CEE établis entre la commune de 
Moissac et le SDE 82. 

 

 
 



 

                                     



 



 

25 – 04 Juillet 2024 

25. Réalisation d’installations photovoltaïques sur la commune de Moissac 
 

Rapporteur : Monsieur GARCIA. 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux avant la présentation :  
 
M. Le MAIRE : « Nous sommes très vertueux à Moissac puisqu'on est sur les travaux d'économie d'énergie 
dans les bâtiments et maintenant on va installer du photovoltaïque sur les installations municipales. »  
 
 
 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 

Vu l’appel à manifestation d’intérêt pour la réalisation d’installations photovoltaïques sur la commune de 
Moissac,  
 

Vu la proposition de la société ORHELIA,  
 
Considérant que la commune doit délivrer des titres d’occupation temporaire du domaine public en vue de 
la réalisation et l’exploitation :  

- D’un projet photovoltaïque au Stade Jo Carabignac de Moissac : 

* d’une centrale photovoltaïque sur les toitures des bâtiments de tennis existants, 
* d’un bâtiment photovoltaïque pour couvrir les terrains de Padel existants, 
* d’un bâtiment pour couvrir un terrain de tennis existant. 

- D’un bâtiment photovoltaïque pour les ateliers techniques du futur Centre Technique Municipal (CTM) 
en remplacement du dépôt Duchayne. 

 
- D’une centrale photovoltaïque avec remplacement de la couverture de la salle Confluences. 

 
- D’une centrale photovoltaïque sur la toiture du futur complexe sportif. 
 

Considérant qu’il convient d’autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions d’occupation à venir, ainsi 
que tous les documents nécessaires à ces dossiers, 
 
Entendu l’exposé du rapporteur,   
 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « Donc les terrains de padel, les terrains de tennis, la salle confluences, qui en a bien besoin 
au passage et le futur CTM (Centre Technique Municipal) » 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité,  
 

ACCEPTE la proposition de la société ORHELIA pour installer les projets photovoltaïques,  
 



 

APPROUVE la délivrance des titres d’occupation temporaire du domaine public liés aux projets cités ci-
dessous pour une durée de trente ans : 
- D’un projet photovoltaïque au Stade Jo Carabignac de Moissac : 

* d’une centrale photovoltaïque sur les toitures des bâtiments de tennis existants, 
* d’un bâtiment photovoltaïque pour couvrir les terrains de Padel existants, 
* d’un bâtiment pour couvrir un terrain de tennis existant. 

- D’un bâtiment photovoltaïque pour les ateliers techniques du futur CTM en remplacement du dépôt 
Duchayne. 

- D’une centrale photovoltaïque avec remplacement de la couverture de la salle Confluences. 
- D’une centrale photovoltaïque sur la toiture du futur complexe sportif. 

 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer les conventions d’occupation à venir, ainsi que tous les documents 
nécessaires à ces dossiers.   
 



 

                        
                                                                                                                                   
 



 

     



 

 



 

 



 

 



 

 



 



 

26 – 04 Juillet 2024 

26. Convention d’occupation temporaire du domaine public fluvial n° 
81312411002 avec voies navigables de France (VNF) 

 

Rapporteur : Madame DESCAMPS. 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques (CGPPP), 
 
Vu le Code de l’Environnement, 
 
Vu le Code des Transports, 
 
Vu la décision du directeur général fixant le montant des redevances domaniales applicables aux différents 
usages du domaine public fluvial confié à Voies Navigables de France et de son domaine privé, 
Vu le règlement général de police de la navigation intérieure tel qu’il est défini dans le code des transports, 
 
Vu les règlements particuliers de police applicables, 
 
Vu la demande de la commune du 31 janvier 2024, 
 
Considérant que VNF propose à la commune l’occupation temporaire sur une partie du domaine public 
fluvial à Moissac, à savoir :  
- Terrain de tennis, 6 rue des Figuéris,  
- Serres municipales,4, rue des Figuéris, 
- Bande de terrain. 
 
Pour une durée de cinq années prenant effet le 01/01/2024 jusqu’au 31/12/2028, avec le paiement d’une 
redevance annuelles globale de 1.963,05 €, révisable et indexable au 1er janvier de chaque année en fonction 
de l’évolution de l’indice INSEE servant de référence. 
 
Monsieur le Maire, après en avoir donné lecture, soumet la convention d’occupation temporaire du domaine 
public fluvial n° 81312411002 à intervenir avec VNF, à l’approbation des membres du Conseil Municipal. 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité,  
 
 
 
APPROUVE les termes de la convention d’occupation temporaire du domaine public fluvial n° 81312411002,  
 
APPROUVE le montant de la redevance annuelle due pour l’occupation temporaire, d’un montant annuel de 
1.963,05 €, indexable et révisable, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention pour le compte de la commune de Moissac, ainsi 
que les pièces s’y rapportant, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents à intervenir relatifs à cette convention. 
 



 

                                           



 

                                                     



 

                                                       



 

                                            



 

                                                       



 

                                                       



 

                                                      



 

                                                        



 

                                                    



 

                                                       



 

                                                



 

                                                     



 

27 – 04 Juillet 2024 

27. Contrat d’équipement avec le département de Tarn et Garonne (annule et 
remplace la délibération n°17 du 07 mars 2024) 

 
Rapporteur : Monsieur POMAREDE. 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux : 
M. Le MAIRE : « Le contrat d’équipement avec le département du Tarn et Garonne qui nous permet une 
bonification de 5% sur les projets, je précise que ce contrat d’équipement n’a pas été voté, donc nous 
pouvons l’alimenter. Et lorsqu’il sera voté en commission permanente du conseil départemental, nous 
pourrons le modifier deux fois via avenants. Voilà pourquoi nous sommes sur des « annule et remplace » 
pour l’instant. » 
 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu la proposition du Département aux collectivités territoriales de conclure des contrats d’équipement pour 
l’attribution de subventions sur leurs projets d’équipements pour une période de trois ans, qui pourront faire 
l’objet de deux avenants sur cette durée. 
 
Vu qu’il est proposé de saisir le Département pour parvenir à une contractualisation dans les meilleurs délais, 
pour inscrire les premiers projets ci-dessous pour la période 2024 : 
 

- Rénovation de la piste d’athlétisme, pour un montant 
de………………………………………………………………. 1.084.404,18 € HT 

- Remplacement éclairage du stade d’honneur et piste 
d’athlétisme, pour un montant de ……………………………. 151.582,70 € HT 

- Remplacement de l’éclairage des courts de tennis intérieurs, 
pour un montant de …………………………………………… 23.520,00 € HT 

- Remplacement de l’éclairage des courts de tennis extérieurs, 
pour un montant de …………………………………………… 5.904,00 € HT 

- Création d’un city stade dans le parc « Petit Bois », pour un 
montant de ……………………………………………………… 74.008,00 € HT 

- Création d’une aire de jeux pour enfants et cheminement 
dans le parc « Petit Bois », pour un montant de …..………… 49.509,25 € HT 

- Réfection du mur du cimetière de Saint-Avit, pour un montant 
de ………………………………………………………………… 7.360,00 € HT 

- Restauration du tableau « La Cène », pour un montant de …. 7.000,00 € HT 
- Aménagement de la rue Guilleran et travaux de 

réaménagement de la place de la Liberté, pour un montant 
de …………………………………………………………………. 683.584,00 € HT 

- Amélioration des performances énergétiques et restauration 
des bâtiments, ainsi que le confort thermique d’un bâtiment 
scolaire (Chabrié), pour un montant de ………………………. 741.137,00 € HT 

- Amélioration des performances énergétiques et restauration 
des bâtiments, ainsi que le confort thermique d’un bâtiment 
scolaire (Delthil), pour un montant de ………………………… 277.662,00 € HT 

- Aménagement urbain avec ascenseur, pour un montant de .. 403.282,09 € HT 
- Parcours BMX dans le parc « Petit Bois », pour un montant 

de …………………………………………………………………. 11.750,00 € HT 
- Entretien toitures Monuments Historiques, pour un montant 

de ………………………………………………………………… 41.226,13 € HT 
- Réfection de la toiture de l’école C. Delthil, pour un montant 

de …………………………………………………………………. 204.503,37 € HT 
- Relevage Orgue de l’Abbaye St-Pierre, pour un montant de.. 52.040,00 € HT 



 

- Repose et sécurisation du vitrail Chagall – Abbaye St-Pierre, 
pour un montant de ……………………………………………... 1.900,00 € HT 

- Réparation pilastre et pinacle – réparation toiture et 
assèchement église St-Jacques, pour un montant de ………. 217.810,00 € HT 

- Aménagement et renaturation allée Montebello, pour un 
montant de ………………………………………………………. 992.208,50 € HT 

- Travaux rénovation école Montebello, pour un montant de …. 401.600,00 € HT 
- Les 4 rondels + tête masculine, pour un montant de ……….. 4.250 € net 
- Maîtrise d’œuvre – restauration orgue MAGEN église St-

Jacques, pour un montant de ………………………………….. 27.000,00 € HT 

Soit 22 dossiers dont le montant total de l’investissement s’élèverait 
à …………………………………………………………………………… 5.463.241, 22 € HT 

 
 
Considérant la proposition du Conseil Départemental de signer un contrat d’équipement, ainsi que 
l’autorisation de préfinancer les travaux sans perdre le bénéfice de la subvention, 
 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « Pourriez-vous prendre le micro pour que cela soit enregistré ?» 
Mme HEMMAMI : « Simplement pour signaler que dans la lecture il a été oublié l’orgue de l’Abbaye Saint 
Pierre. » 
M. Le MAIRE : « Robert tu as oublié l’orgue de l’Abbaye St Pierre, Dieu te le revaudra. Merci. Il faut dire 
qu’après tous les projets que l’on a je comprends que tu en oublie un, cela arrive. Ce n’est pas grave, le 
principal c’est que cela soit inscrit pour avoir la bonification. » 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité,  
 
 
 
 

 
APPROUVE le programme des travaux ci-dessus indiqué,  
 
SOLLICITE auprès du Conseil Départemental de Tarn-et-Garonne les subventions relatives à l’’ensemble 
des projets susmentionnés dans le cadre d’un contrat d’équipement, 
 
SOLLICITE l’autorisation de préfinancement des travaux auprès du Conseil Départemental, 
 
DONNE pouvoir à Monsieur le Maire pour signer tous actes en conséquence des présentes, 
 

 

 

 



 

LOGEMENT 
28 – 04 Juillet 2024 

28. Instauration du permis de louer et délégation de la mise en œuvre et du 
suivi par la communauté de communes Terres des Confluences à la 
commune de Moissac 

 

Rapporteur : Madame MATALA. 
 
 

Vu les articles 92 et 93 de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’Accès au Logement et un Urbanisme 
Rénové (loi ALUR), créant les dispositifs de déclaration de mise en location et d’autorisation préalable de 
mise en location afin de lutter contre l’habitation indigne, 
 
Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (loi ALUR), qui 
permet à l’organe délibérant de l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale compétent en matière 
d’habitat, de délimiter les zones soumises à Autorisation Préalable à la Mise en Location sur les territoires 
présentant une proportion importante d’habitat dégradé, 
Vu la loi n° 2018-1021 du 23 novembre portant Evolution de Logement, de l’Aménagement et du Numérique 
(loi ELAN) et en particulier l’article 188 du chapitre 3 « lutte contre les marchands de sommeil et le logement 
indigne » 
 
Vu l’article L.5216-7-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu les articles L.634-1 à L.634-5, L.635-1 à L.635-11et R.634-1 à R635.5 du Code de la Construction et de 
l’Habitation, 
 
Vu le décret n° 2016-1790 du 19 décembre 2016 relatif aux régimes de déclaration et d’autorisation préalable 
de mise en location, 
 
Vu la délibération n° 26 du conseil municipal du 20 novembre 2017 portant mise en place du régime de 
déclaration locative dans les deux quartiers prioritaires de la ville de Moissac, 
 
Vu l’approbation du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal valant programme local de l’Habitat du 5 mars 
2024, 
 
Vu les statuts de la Communauté de Communes Terres des Confluences en matière de politique du logement 
et du cadre de vie, 
 
Considérant que dans le cadre de ce dispositif, la mise en location est subordonnée à la délivrance d’une 
autorisation par le maire compétent en matière d’habitat (après délégation de l’EPCI).  
 
Considérant que celui-ci peut refuser ou soumettre à conditions l’autorisation préalable de mise en location 
lorsque le logement est susceptible de porter atteinte à la sécurité des occupants et à la salubrité publique, 
 
Considérant que l’article L.634-4 du Code de la Construction et de l’Habitation dispose que « Lorsqu’une 
personne met en location un logement sans remplir les obligations de déclaration prescrites par le présent 
chapitre, le maire de la commune exerçant la compétence prévue au I de l’article L.634-1 (…) peut, après 
avoir informé l’intéressé de la possibilité de présenter ses observations dans un délai déterminé, ordonner le 
paiement d’une amende au plus égale à 5 000 € ; le produit en est intégralement versé à la commune (…). 
L’amende est proportionnée à la gravité des manquements constatés relatifs aux obligations de déclaration 
et ne peut être prononcée plus d’un an à compter de la constatation des manquements. » 
 
Considérant que l’article R.634-4 du Code de la Construction et de l’Habitation stipule que « Pour 
l’application de l’article L.634-4, lorsque le préfet est informé qu’une personne a mis en location un logement 
sans remplir les obligations de déclaration prescrites, celle-ci est invitée à présenter ses observations dans 
un délai d’un mois. Dans ce délai, l’intéressé peut procéder à la régularisation de sa situation. A cet effet, il 
joint aux observations adressées au préfet copie du récépissé du dépôt de la déclaration. » 
 
Considérant que l’article L.635-7 du Code de la Construction et de l’Habitation dispose que « Lorsqu’une 
personne met en location un logement sans avoir préalablement déposé la demande d’autorisation prévue 



 

au présent chapitre, le maire de la commune exerçant la compétence prévue au I de l’article L.635-1 ou 
bénéficiant de la délégation prévue au III du même article L.635-1 (…) peut, après avoir informé l’intéressé 
de la possibilité de présenter ses observations dans un délai déterminé, ordonner le paiement d’une amende 
au plus égale à 5 000 €. En cas de nouveau manquement dans un délai de trois ans, le montant maximal de 
cette amende est porté à 15 000 €.  
Lorsqu’une personne met en location un logement en dépit d’une décision de rejet de sa demande 
d’autorisation préalable, le maire de la commune exerçant la compétence prévue au même I ou bénéficiant 
de la délégation prévue au III du même article L.635-1 (…) peut, après avoir informé l’intéressé de la 
possibilité de présenter ses observations dans un délai déterminé, ordonner le paiement d’une amende au 
plus égale à 15 000 €. 
Le produit des amendes prévues aux deux premiers alinéas est intégralement versé à la commune (…). 
L’amende est proportionnée à la gravité des manquements constatés et ne peut être prononcée plus d’un 
an à compter de la constatation des manquements. » 
 
Considérant que la mise en location de locaux à usage d’habitation par un bailleur, sans autorisation 
préalable est sans effet sur le bail dont bénéficie le locataire. 
 
Considérant que Monsieur le Maire dispose d’un délai d’un mois à compter de la date de dépôt de la 
demande pour délivrer l’autorisation ou la rejeter. Le silence gardé au-delà de ce délai vaut autorisation 
préalable de mise en location. 
 
Considérant que l’autorisation préalable de mise en délivrée tacitement est sans incidence sur la 
qualification du logement au regard des caractéristiques de décence ou du caractère indigne de l’habitat 
défini à l’article 1-1 de la loi n°90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement, 
Considérant que la délivrance d’une autorisation préalable de mise en location est inopposable aux autorités 
publiques chargées d’assurer la police de la salubrité ou de la sécurité publique, ainsi qu’aux droits des 
occupants afférents aux mesures de la police administrative édictées à ce titre, 
 
Considérant que la décision de refus d’une demande d’autorisation est transmise à la Caisse d’Allocations 
Familiales (CAF), à la caisse de Mutualité Sociale Agricole (MSA), aux services fiscaux et au comité 
responsable du plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées 
et est inscrite à l’observatoire des logements indignes mentionné à l’article 3 de la loi n° 90-449 du 31 mai 
1190 visant à la mise en œuvre du droit au logement, 
 
Considérant que la déclaration diffère de la demande d’autorisation préalable en ce qu’il s’agit d’une simple 
formalité déclarative.  
 
Considérant que le régime de déclaration de mise en location peut permettre à la collectivité locale d’être 
informée des logements mis en location, sans avoir à assumer la mise en œuvre du régime d’autorisation 
(articles L.634-1 à L.634-5 et R.634-1 à R 634-5 du CCH). 
 
Considérant que Monsieur le Maire propose d’instaurer le régime d’autorisation préalable de mise en 
location (APML) sur le périmètre suivant : 
De l’avenue de Gascogne à l’ouest, avec comme limite la voie ferrée en remontant vers le nord, jusqu’au 
boulevard de Brienne (des deux côtés), côte Saint Laurent des deux côtés (jusqu’aux numéros 27 et 34), rue 
du Brésidou (jusqu’aux numéros 43 et 46), côte Saint Michel, chemin des abeilles, chemin de Ricard et voie 
ferrée au nord jusqu’à la digue de la Cartonnerie à l’est, puis le canal au sud, avenue de l’uvarium, promenade 
Sancert et allées Montebello. 
 
Considérant que Monsieur le Maire propose d’étendre le régime de déclaration préalable de mise en location 
(DPML), instauré à compter du 1er janvier 2018, sur le reste du territoire de la commune (hors secteur APML). 
 
Considérant que l’accueil, l’information, l’accompagnement des usagers et la réception des demandes 
d’autorisation préalable ainsi que les déclarations locatives seront transmises à la mairie de Moissac ou via 
une adresse électronique : permisdelouer@moissac.fr après avoir téléchargé et complété le CERFA 
15652*01 sur le site de la mairie (https://www.moissac.fr/urbanisme/declaration-locative/) soit par courrier 
adressé à la ville de Moissac :                                  Mairie de Moissac 
       Permis de louer 
       3 place Roger Delthil 
       82200 MOISSAC 

mailto:permisdelouer@moissac.fr
https://www.moissac.fr/urbanisme/declaration-locative/


 

 
Considérant que les logements se trouvant hors périmètre APML devront, quant à eux, déposer une 
Déclaration de Mise en Location (DML) en remplissant le CERFA 15651*01 téléchargeable également sur le 
site de la mairie dans la rubrique « Vie quotidienne >cadre de vie> urbanisme > Déclaration locative/permis 
de louer ». 
 
Considérant que 2328 logements environ seraient proposés à la location à Moissac dans les deux Quartiers 
Prioritaires de la Ville (QPV) du centre-ville et du Sarlac.  
 
Considérant que tous les logements en location sont concernés par ce dispositif. 
 
Considérant que la commune de Moissac dispose de 37 dossiers en cours d’instructions dans le parc privé 
depuis 2021, dont 19 seulement ont été classés. 
 
Considérant qu’à travers la mise en place du « permis de louer », la commune poursuit les objectifs 
d’empêcher la location de logements indignes, de contribuer à l’amélioration et à la mise aux normes du parc 
locatif privé, de se donner des moyens supplémentaires de lutter contre les « marchands de sommeil ». 
 
Considérant que le permis de louer est de la compétence de la communauté de communes Terres des 
Confluences, la commune de Moissac a demandé la délégation de la compétence pour obtenir la gestion et 
la mise en œuvre du dispositif. 
 
 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « Il y avait un point technique qui doit être modifié dans les considérants, puisqu’il est indiqué 
que l’amende serait récupérée par le représentant de l'État, or c’est par le maire puisqu'il y a eu une 
modification législative. Donc cela va dans les caisses de la commune. Est-ce que vous souhaitez qu'on 
vous distribue cette modification réglementaire ou pas ?» 
Mme HEMMAMI : « Tant que c’est modifié dans le texte après c’est bon. » 
M. Le MAIRE : « Est-ce qu’il y a des questions ? » 
Mme HEMMAMI : « Et bien on se dit enfin ce permis de louer arrive, depuis le temps qu'on en entend parler 
Monsieur le Maire. Parce qu'il est vrai que sur ces deux quartiers prioritaires de la ville, on a de trop nombreux 
logements qui sont insalubres et vétustes. Donc effectivement, enfin on va pouvoir œuvrer sur ce centre-ville 
qui en a bien besoin. Une chose nous interpelle c’est le fait que malgré cette interdiction de permis de louer, 
donc le locataire peut quand même louer le logement. Alors certes il y a marqué qu’il peut avoir, c’est un 
conditionnel, non c’est quoi ? » 
M. Le MAIRE : « C’est un dispositif qui est calqué sur la loi. Le maire ne peut pas aller au-delà de la loi. Donc 
la commune, je crois à un mois pour répondre, si elle ne répond pas c’est un accord tacite et bien sûr, l'objectif 
étant de visiter tous les logements qui seront mis en location sur le périmètre déterminé. Pour cela, on va 
recruter un agent qui va d'ailleurs remplacer un agent qui doit partir à la retraite. Et il a été câblé, travaillé 
pour cela en collaboration notamment, nous sommes allés à Montauban, nos services notamment Quentin 
LAMOTTE et Monsieur le Directeur Général des Services sont allés à Montauban pour travailler cela avec 
les techniciens de Montauban, cela a été suivi aussi par Madame ROUDALES que je remercie pour son 
travail et Claudine MATALA afin que ce permis de louer soit réellement effectif et pas quelque chose de cause 
mythique. » 
Mme HEMMAMI : « Il y a quelque chose qui n'est pas très clair à ce niveau-là. Au niveau de la sanction en 
fait, sur les marchands de sommeil en fait puisqu’il faut appeler un chat un chat, et donc du coup, c'est vrai 
que si ce n’est pas sûr qu'il soit sanctionné à la fin, je ne vois pas trop l'intérêt. Mais bon, on va voir comment 
ça fonctionne, nous serons vigilants. » 
M. Le MAIRE : « La sanction n’est pas automatique, mais vous savez je pratique la tolérance zéro, donc 
avec moi elle sera automatique. Je tenais juste à modifier un propos que vous avez tenu qui est erroné 
pourtant vous êtes conseillère communautaire vous devriez donc savoir, puisqu'on en a parlé longuement à 
la communauté de communes qu’un permis de louer ne pouvait pas être actif tant que le PLUiH n'a pas été 
voté. Le PLUiH a été voté en avril 2024, donc nous demandons la délégation de compétence au Président 
de la communauté de communes, donc nous demandons la compétence au président de la communauté de 



 

communes en juin 2024, soit le conseil municipal suivant le conseil communautaire. Je ne peux pas aller 
plus vite. 
Après on m'a transmis un tract que vous avez rédigé il y a quelques jours, où vous indiquez, je vous cite, je 
fais de la pub, « La lutte contre les logements indignes a été arrêtée. Le maire annonce le permis de louer 
après avoir cassé la lutte contre les marchands de sommeil. » C’est vrai que je casse beaucoup, beaucoup 
de choses. » 
Mme HEMMAMI : « Je n’ai pas fait de tract, je vous arrête tout de suite, je ne sais pas de quoi vous parlez. » 
M. Le MAIRE : « On ne s’interpelle pas, je vous l’enverrai puisque cela m’a été envoyé par des gens. » 
Mme HEMMAMI : « Oui bien sûr. » 
M. Le MAIRE : « Je n’invente rien, c'est un tract ou un document numérique. » 
Mme HEMMAMI : « On connait quand même votre passion pour la polémique Monsieur le Maire. » 
M. Le MAIRE : « Je relève juste uniquement un fait sans que l'on ne s’interpelle. Donc quand j'ai lu ça, je me 
suis dit « tiens alors notre service n'a strictement rien fait et moi non plus. » Donc je me demandais où sont 
passées toutes ces mises en demeure. Je vais vous l'envoyer, Mme GAYET peut vous l’envoyer d’ailleurs, 
notamment parce que c'est elle qui me l'a transféré. » 
Mme HEMMAMI : « Mais bien sûr. » 
M. Le MAIRE : « Donc juste pour une remise en contexte, parce que quand je lis un tel argument, pour moi 
ce n'est pas un argument, c'est une vérité absolue. Donc ça s'impose. Et moi face à cette vérité absolue, je 
vais vous imposer mes arguments, les étayer par des chiffres concrets. Il faut savoir qu'avant 2022, la ville 
ne pratiquait pas l’auto-saisine. C'est à dire que lorsqu'il y avait un logement insalubre, c'était soit le locataire 
qui le signalait au PDLHI, le Pôle Départemental de Lutte contre l’Habitat Indigne qui ensuite le répercutent 
en mairie ou soit la CAF. 
C'était certes intéressant, mais à mes yeux pas efficaces pour justement être plus réactif et être plus actif 
sur cette lutte contre l’habitat indigne. Donc, à partir de 2022, nous avons pratiqué ce qu'on appelle l'auto 
saisine, c'est à dire que ce sont les employés municipaux du pôle logement qui, dès lors qu'il y avait une 
suspicion d'habitat indigne et qui était remonté par un travailleur social, un locataire ou même des fois par 
moi-même puisque j’ai eu l’occasion de rentrer dans certains logements, nous nous auto saisissions, donc 
par exemple sur l’année  2022-2023 de juin à juin, la commune s'est auto-saisie sur 17 dossiers, en 2023-
2024, la commune s’est auto-saisie sur 16 dossiers, sur les deux mêmes années, respectivement la CAF et 
le PDLHI, les deux cumulés, nous ont transmis 6 dossiers en 2022-2023 et 12 dossiers en 2023-2024. Donc 
la ville a fait encore mieux que la CAF et que le PDLHI. Et sur ces dossiers, donc il y en a à peu près 33, en 
un an on en a clôturé près d'un tiers. Et Claudine MATALA peut en témoigner, elle suit cela 
hebdomadairement avec Mme ROUDALES que je remercie. Donc je voulais juste faire cette mise au point, 
au moins par respect pour l’agent très consciencieux qui a mis en œuvre notre politique municipale 
volontariste de lutte contre les marchands de sommeil. Et donc, avant d'écrire des vérités absolues qui sont 
en réalité des mensonges absolus, il vaut mieux d'abord se renseigner. Je vous remercie et nous allons 
passer au vote. » 
Inaudible 
M. Le MAIRE : « Ecoutez c’est vos propos sur des documents numériques que l’on va vous transmettre et 
que l’on transmettra au journaliste de la Dépêche parce que moi je n'affabule pas. Voilà. Donc nous allons 
passer au vote. » 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité,  
 
 
 
 

DEMANDE la délégation du permis de louer à la Communauté de Communes Terres des Confluences 
(autorisation préalable de mise en location et déclaration locative) à la commune de Moissac sur les 
périmètres suivants, conformément au plan annexé : 
 

- Autorisation préalable de mise en location : Quartiers Prioritaires de la Ville (QPV) et secteur entre 
les deux QPV correspondant aux secteurs suivants : 



 

De l’avenue de Gascogne à l’ouest, avec comme limite la voie ferrée en remontant vers le nord, 
jusqu’au boulevard de Brienne (des deux côtés), côte Saint Laurent des deux côtés (jusqu’aux 
numéros 27 et 34), rue du Brésidou (jusqu’aux numéros 43 et 46), côte Saint Michel, chemin des 
abeilles, chemin de Ricard et voie ferrée au nord jusqu’à la digue de la Cartonnerie à l’est, puis le 
canal au sud, avenue de l’uvarium, promenade Sancert et allées Montebello. 

 
- Déclaration locative : sur le reste du territoire de la commune. 

 
APPROUVE que la Ville de Moissac s’engage à assurer sans contrepartie financière : 

o L’instruction des demandes d’autorisation préalable, 
o La vérification des déclarations de mise en location, 
o La visite des logements concernés et la rédaction du rapport de visite associé, 
o Le rendu et le suivi des avis, notamment les avis favorables sous réserve de travaux, 
o La vérification des obligations des propriétaires sur le périmètre « permis de louer », 
o L’orientation des propriétaires dont les biens nécessitent des travaux de mise aux normes 

vers la délégation de l’Agence Nationale de l’Habitat (ANAH) ou l’opérateur de l’Opération 
Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH). 

 
DEMANDE DE CHARGER la Commune de Moissac du pilotage de la mission, de la rédaction et de l’envoi 
d’un bilan annuel de l’exercice de délégation à la communauté de communes Terres des Confluences. La 
commune y associera également les acteurs impliqués sur le champ de l’habitat indigne. 
 
FIXE la date d’entrée en vigueur du dispositif et des obligations qui s’en suivent pour les propriétaires au 04 
janvier 2025 pour une durée de 6 ans, en cohérence avec le Programme Local de l’Habitat Intercommunal. 
 
NOTIFIE la présente délibération à la Caisse d’Allocations Familiales du Tarn et Garonne et à la Mutualité 
Sociale Agricole. 
 

 

 

 
 
 

 
  



 



 

ENVIRONNEMENT 
29 – 04 Juillet 2024 

29. Convention concernant les soins aux animaux accidentés de maître 
inconnu ou défaillant à intervenir avec la SCP de vétérinaires Kervern-Moles-
Olivier – Clinique vétérinaire Saint-Pierre 

 
Rapporteur : Madame SCHATTEL. 
 
 

Vu le Code Rural et de la Pêche Maritime, et notamment ses articles L.211-20 à L.211-26 et R.211-11 à 
R.211-12, 
 
Vu le Code de la Santé Publique, 
 
Considérant la nécessité d’organiser le ramassage et les premiers soins à donner aux animaux accidentés, 
sur la voie publique ou dans toute propriété, de maître inconnu ou défaillant, 
 
Considérant que ces actes vétérinaires sont à la charge de la commune lorsqu’ils relèvent des cas précités, 
 
Considérant que dans ces conditions, il convient d’approuver la convention à intervenir et de valider la 
nouvelle grille tarifaire, 
 
 

Monsieur le Maire, après en avoir donné lecture, soumet à l’approbation des membres du conseil municipal 
la convention concernant les soins aux animaux accidentés de maître inconnu ou défaillant à intervenir avec 
la SCP de vétérinaires Kervern, Moles, Olivier – Clinique vétérinaire Saint Pierre, ainsi que la grille tarifaire, 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité,  
 

APPROUVE les termes de la convention concernant les soins aux animaux accidentés de maître inconnu 
ou défaillant à intervenir avec la SCP de vétérinaires Kervern – Moles – Olivier, vétérinaires à la Clinique 
vétérinaire Saint Pierre,  
 
APPROUVE la grille tarifaire, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire revêtir de sa signature ladite convention, 
 
DIT que la dépense sera imputée sur les crédits prévus à cet effet. 
 
 

 
 



 

                                                      



 

     



 

AFFAIRES SCOLAIRES 
30 – 04 Juillet 2024 

30. Convention de partenariat pour la mise à disposition d’un environnement 
numérique de travail (ENT – Ecole) - Année scolaire 2024 - 2025 

 
Rapporteur : Madame GAYET. 
 
 

 
Vu le Code de l’Education, l’article R.222-24-2 alinéa 5, 
 
Considérant le projet de convention ci-joint, 
 
Considérant que la signature de la convention permettra l’accès à l’ENT-école pour l’année scolaire 2024-
2025, 

  
Monsieur le Maire, après en avoir donné lecture, soumet ladite convention à l’approbation des membres du 
conseil municipal. 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité,  
 
 
 

 
APPROUVE les termes de la convention pour l’accès à l’ENT-école pour l’année scolaire 2024-2025. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention de Convention de partenariat pour la mise à disposition 
d’un environnement numérique de travail (ENT-école) pour l’année scolaire 2024-2025 entre l’Education 
Nationale et la Mairie de Moissac. 
 
 
 
 

 
 
 
 

 



 

                                               



 

                                                



 

 

 

AFFAIRES SPORTIVES 
31 – 04 Juillet 2024 

31. Convention de mise à disposition des terrains de Padel 
 
Rapporteur : Monsieur POUGNAND. 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 05 décembre 2022 concernant la convention de mise à 
disposition de deux terrains de Padel entre la Commune de Moissac et le Tennis Club Moissagais, 
 
Considérant que les objectifs de la convention et les conditions d’utilisation des installations sportives ont 
été respectés, 
 
Considérant la nécessité de renouveler la convention de mise à disposition des terrains de Padel pour une 
durée de 5 ans à compter de la signature de la nouvelle convention, 
 
Après avoir entendu le projet de convention annexé à la présente délibération, 
 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
Mme HEMMAMI : « Est-ce que vous savez estimer à peu près la hauteur de ce qu’ils vont vous reverser ? » 
M. Le MAIRE : « 50 %, l’an dernier nous étions sur environ 9 000 €. » 
M. PORTES : « Oui nous n’étions pas à 10 000 € » 
M. Le MAIRE : « Nous n’étions pas à 10 000 € » 
Monsieur le Maire donne la parole à M. LAMOTTE Chef de cabinet.  
M. LAMOTTE : « L’an dernier il y avait à peu près 6 000 € de recettes sur une année qui était incomplète et 
là compte tenu de la couverture aussi des terrains de Padel, l’extension de la période d’utilisation des terrains 
sera plus importante puisque l’on pourra aussi jouer lorsqu’il pleut donc on peut espérer plus de 6 000 € par 
an mais pour l’instant c’est un peu compliqué de donner un chiffre précis. »  
M. Le MAIRE : « Merci pour ces précisions. »  
 

 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité,  
 

 
APPROUVE les termes de la convention ci-annexée, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à revêtir de sa signature ladite convention. 
 
 
 

 



 

 

 

                                   



 

 

 

                         



 

 

 

32 – 04 juillet 2024 

32. Convention de mise à disposition d’équipements de tennis 
 
Rapporteur : Monsieur POUGNAND. 
 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 04 juin 2018 concernant la convention de mise à 
disposition d’équipements de tennis entre la Commune de Moissac et le Tennis Club Moissagais, 
 
Considérant que les objectifs de la convention et les conditions d’utilisation des installations sportives ont 
été respectés, 
 
Considérant la nécessité de renouveler la convention de mise à disposition des installations de tennis pour 
une durée de 5 ans à compter de la signature de la nouvelle convention, 
 
Après avoir entendu le projet de convention annexé à la présente délibération, 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité,  
 
 
 

 
APPROUVE les termes de la convention ci-annexée, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à revêtir de sa signature ladite convention. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

                                                      



 

 

 

                            



 

 

 

POLITIQUE DE LA VILLE 
33 – 04 Juillet 2024 

33. Délibération portant approbation du règlement intérieur et de la 
convention de mise à disposition d’une parcelle des jardins familiaux de 
Moissac 

  
Rapporteur : Madame DESCAMPS. 
 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° 33 du conseil municipal du 14 avril 2022 portant approbation du règlement intérieur, de 
la convention et de la redevance des jardins familiaux, 
 
Considérant que les règles d’utilisation des jardins familiaux doivent être édictées dans un règlement 
intérieur, 
 
Considérant que pour pouvoir s’installer les usagers doivent signer une convention de mise à disposition 
d’une parcelle entre la mairie et l’usager, 
 
Monsieur le Maire, après en avoir donné lecture, soumet à l’approbation des membres du conseil municipal 
les termes du règlement intérieur des jardins familiaux et de la convention de mise à disposition d’une 
parcelle. 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
Mme HEMMAMI : « Est-ce que vous pouvez nous préciser quelle est la partie du règlement intérieur qui a 
été modifiée ? » 
M. Le MAIRE : « C’est l’application de 5 euros c’est ça ? » 
Monsieur le Maire donne la parole à Mme CERRO responsable de la maison Frances Services.  
Mme CERRO : « C’est sur la mise en place d’un forfait annuel. » 
M. Le MAIRE : « De 5 euros. » 
 
 

 
Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité,  

 
 
 
 

APPROUVE les termes du règlement intérieur des jardins familiaux de Moissac. 
 
APPROUVE les termes de la convention de mise disposition d’une parcelle aux jardins familiaux de Moissac. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à revêtir de sa signature de tous les documents liés à la contractualisation 
d’une mise à disposition de parcelles aux jardins familiaux de Moissac situés chemin de Rhodes à Moissac 
pour l’un et Cadossang à Moissac pour l’autre au profit des usagers concernés.



 

 

 

 
 
 
 

                     
          
                
            
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                               
 
 
 
 
    
 
 



 

 

 

 
 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

                                      

                                   
 



 

 

 

               
 



 

 

 



 

 

 

RECENSEMENT 
34 – 04 Juillet 2024 

34. Convention fixant les conditions générales de préparation et d’exécution 
de l’Enquête Famille 2025 

 

Rapporteur : Madame ESQUIEU. 
 
 

 

Vu le règlement du Parlement Européen et du Conseil n° 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection 
des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données (RGPD) ; 
 
Vu la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 sur l’obligation, la coordination et le secret en matière de statistiques ; 
 
Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ; 
Vu le décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 relatif au recensement de la population, notamment son article 37, 
qui prévoit le cadre des enquêtes associées au recensement ; 
 
Vu le décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 relatif au recensement de la population, notamment son article 30 
paragraphe VI bis, qui prévoit une dotation forfaitaire complémentaire pour les communes concernées par 
une enquête associé au recensement ; 
 
Considérant que la collectivité doit organiser pour l'année 2025 les opérations de recensement de la 
population en collaboration avec l’INSEE ;  
 
Considérant que l’enquête famille se déroule en même temps que le recensement de la Population ;  
 
Considérant que les interlocuteurs à l’INSEE sont les mêmes que pour le recensement de la population ; 
 
Considérant que la coordonnatrice communale et les agents recenseurs bénéficient d’une courte formation ; 
 
Considérant que les notices et les questionnaires nécessaires à la réalisation de l’enquête sont fournis par 
l’INSEE. 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité,  
 
 
 

 
APPROUVE la signature de la convention n° 21-EF-2025-82112 entre la mairie de Moissac et l’INSEE fixant 
les conditions générales de préparation et d’exécution de l’Enquête Familles 2025. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention et toutes les pièces afférentes à ce dossier. 
 

 
 
 

 



 

 

 

                              



 

 

 

                            



 

 

 

                  



 

 

 

                         



 

 

 

                             



 

 

 



 

 

 

DECISIONS PRISES EN VERTU DES DELIBERATIONS DU 23 JUILLET 2020, DU 
19 MAI 2022 ET DU 12 DECEMBRE 2022 ATTRIBUANT DES DELEGATIONS AU 
MAIRE EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.2122-22 DU CODE GENERAL DES 
COLLECTIVITES TERRITORIALES 

 

L’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales énumère les attributions que le conseil 
municipal peut déléguer au maire et l’oblige notamment à lui rendre compte des décisions qu’il a été amené 
à prendre dans ce cadre. 
 

Ces délégations ont été fixées par délibérations du 23 juillet 2020, du 19 mai 2022 et du 12 décembre 2022. 
 

Le compte rendu des décisions prises dans le cadre de ces délégations depuis la dernière séance du conseil 
municipal prend la forme d’un relevé joint en annexe. 
 

Je vous remercie de bien vouloir en prendre acte. 
 
 

35. Décisions n° 2024 – 41 à n° 2024 – 114 
 

N° 2024 – 41 Décision portant fixation des tarifs du camping municipal le Moulin du 
Bidounet pour l’année 2024. 

N° 2024 – 42 Décision portant signature du contrat de maintenance, mises à jour et 
l’hébergement Full Web. 

N° 2024 – 43 Décision portant signature de la convention n°QUO-38827-M8HL7 avec la 
société ACSI Publishing pour le camping du Bidounet. 

N° 2024 – 44 Décision portant acceptation du contrat avec la société Leyton CTR pour 
le service finances. 

N° 2024 – 45 Décision portant acceptation du contrat d’Audit avec la société Leyton 
CTR pour le service finances. 

N° 2024 – 46 Décision portant conclusion d’une convention de mise à disposition 
précaire et révocable d’une partie du « centre social du Sarlac » sis 14 
avenue du docteur Rouanet. 

N° 2024 – 47 Décision portant signature des contrats avec les prestataires de pentecôte 
2024. 

N° 2024 – 48 Décision portant signature du contrat de contrôle technique de 
construction pour la rénovation de l’Eglise de Saint Amans – avec Apave 
Infrastructures et Construction France. 

N° 2024 – 49 Décision portant demande d’une subvention auprès de l’Agence Nationale 
du sport pour le réaménagement du complexe sportif Jo-Carabignac avec 
l’aménagement du parc « Petit Bois » sur le quartier du Sarlac : création 
d’un plateau multisports (city stade) et d’un terrain de basket 3x3. 

N° 2024 – 50 Décision portant suppression de la régie de recettes « Cimetière de 
Moissac (annule et remplace Fin N°2024-03). 

N° 2024 – 51 Décision portant acceptation du contrat d’abonnement multidiag 360 
bundle VL. 



 

 

 

N° 2024 – 52 Décision portant acceptation d’un don grevé ni de conditions ni de 
charges. 

N° 2024 – 53 Décision portant autorisation de renouvellement de l’adhésion au club des 
sites pour l’année 2024 

N° 2024 – 54 Décision portant autorisation de renouvellement de l’adhésion à Occitanie 
Musée pour l’année 2024. 

N° 2024 – 55 Décision portant autorisation de renouvellement de l’adhésion à Triplancar 
pour l’année 2024. 

N° 2024 – 56 Décision portant autorisation de renouvellement de l’adhésion de la 
commune de Moissac à la fédération Européenne des sites clunisiens. 

N° 2024 – 57 Décision portant autorisation de signature d’une convention de location de 
trois places de stationnement sur le parking du Moulin de Moissac au profit 
de l’Office du Tourisme Intercommunal Moissac - Terres des confluences 

N° 2024 – 58 Décision portant autorisation de renouvellement de l’adhésion de la 
commune de Moissac à l’association des communes du canal des deux 
mers. 
 

N° 2024 – 59 Décision portant attribution du marché : Maitrise d’œuvre pour la 
rénovation de cinq logements communaux. 

N° 2024 – 60 Décision portant attribution du marché : maitrise d’œuvre pour la 
rénovation énergétique des écoles Pierre CHABRIE et Camille DELTHIL. 

N° 2024 – 61 Décision portant signature de la convention de formation professionnelle 
continue pour dix agents avec la société Berger-Levrault. 

N° 2024 – 62 Décision portant signature du contrat n° Q-1732490-0797326 de première 
vérification périodique des installations électriques de l’Eglise de St Benoit 
avec la société Bureau Véritas Exploitation. 

N° 2024 – 63 Décision portant fixation des tarifs du Port Canal et du Port Tarn. 

N° 2024 – 64 Décision portant fixation des tarifs des jardins partagés. 

N° 2024 – 65 Décision portant fixation des tarifs de locations et mises à disposition. 

N° 2024 – 66 Décision portant signature des contrats pour la programmation Culturelle 
de juillet à Août 2024. 

N° 2024 – 67 Décision portant signature des contrats pour les animations du service 
festivités du mois de juillet 2024. 

N° 2024 – 68 Décision portant demande d’une aide à la diffusion de proximité auprès du 
conseil Régional Occitanie pour la programmation Culturelle de la ville. 

N° 2024 – 69 Décision portant demande d’une aide à la diffusion de proximité auprès du 
conseil régional Occitanie pour la programmation Culturelle de la ville. 

N° 2024 – 70 Décision portant demande d’une aide à la diffusion de proximité auprès du 
conseil régional Occitanie pour la programmation Culturelle de la ville. 

N° 2024 – 71 Décision portant signature des contrats pour les animations du service 
festivités du mois d’août 2024. 



 

 

 

N° 2024 – 72 Décision portant signature de contrat de prestation pour la soirée 
événementielle d’octobre 2024. 

N° 2024 – 73 Décision portant signature des devis et factures pour le plan de formation 
2024. 

N° 2024 – 74 Décision portant autorisation de signature d’une convention d’occupation 
précaire du domaine public pour l’exploitation d’un Bar/Restaurant au 
kiosque de l’Uvarium. 
 

N° 2024 – 75 Décision portant fixation des tarifs pour la manifestation “Moissac Fête des 
fruits et saveurs” 2024. 

N° 2024 – 76 Décision portant fixation des tarifs culturels. 

N° 2024 – 77 Décision portant fixation des tarifs Abbaye et Patrimoine. 

N° 2024 – 78 Décision portant signature d’un contrat de cession du droit d’exploitation – 
Média Tour 2024 – Groupe de musique ENAGUA de la Compagnie La 
Cantinela. 
 

N° 2024 – 79 Décision portant signature d’un contrat d’engagement avec l’association 
Réel (Recherche à l’Ecole pour Ecrire et Lire) – Rencontre Atelier avec 
une Auteure Illustratrice. 
 

N° 2024 – 80 Décision portant signature du contrat pour la programmation d’animations 
sportives et patrimoniales au cours de l’année 2024. 

N° 2024 – 81 Décision portant signature des contrats pour la programmation 
évènementielle “des marches du Dimanche”. 

N° 2024 – 82 Décision portant signature d’un contrat de sécurité pour l’évènement 
“Boney M- the Original Show”. 

N° 2024 – 83 Décision portant fixation des tarifs des autorisations de voirie. 

N° 2024 – 84 Décision portant conclusion d’un avenant n°1 à la convention d’occupation 
du domaine public pour l’exploitation d’un Bar/Restaurant au kiosque de 
l’Uvarium. 

N° 2024 – 85 Décision portant signature du contrat de maintenance d’un photocopieur 
E-Studio 2525AC-2K7/550 – COULOIR. 

N° 2024 – 86 Décision portant signature du contrat de maintenance d’un photocopieur 
E-STUDIO 409S-K7/250F pour le service patrimoine. 

N° 2024 – 87 Décision portant autorisation de renouvellement de l’adhésion de la 
commune de Moissac à l’association Occitanie Livre et Lecture 

N° 2024 – 88 Décision portant autorisation de signature d’une convention d’occupation 
précaire et révocable de l’ancienne école de Viarose 

N° 2024 – 89 Décision portant attribution du marché maitrise d’œuvre pour 
l’aménagement du boulevard Lakanal avec Bet Iris Ingénierie. 



 

 

 

N° 2024 – 90 Décision portant attribution à une maitrise d’œuvre pour les travaux de 
confortement de l’Eglise St Amans avec la société Cyrius Ingénierie 
(Domaine principal de compétence et la structure en sous œuvre). 

N° 2024 – 91 Décision portant signature du devis et facture pour le paramétrage du 
logiciel INOE. 

N° 2024 – 92 Décision portant signature d’un contrat pour l’organisation d’une 
exposition d’art en plein air. 

N° 2024 – 93 Décision portant signature d’un contrat pour la programmation Culturelle 
de septembre 2024. 

N° 2024 – 94 Décision portant signature du contrat d’une animation pour la période des 
fêtes de fin d’année. 

N° 2024 – 95 Décision portant signature des contrats d’interface SIRH. 

N° 2024 – 96 Décision portant demande de subvention auprès de l’Etat, du Conseil 
Régional, du Conseil Départemental du Tarn et Garonne, de l’Agence de 
l’eau et de la communauté de communes Terres des Confluences pour 
l’aménagement et la renaturation du square Montebello et des abords de 
l’école Montebello. 
 

N° 2024 – 97 Décision portant signature du contrat de maintenance et d’assistance 
téléphonique GEODP Module Placier avec la société Sogelink 

N° 2024 – 98 Décision portant signature du contrat d’abonnement, de maintenance, 
d’hébergement et d’assistance téléphonique Litteralis Standard – Service 
SAAS - avec la société Sogelink 

N° 2024 – 99 Décision portant signature du contrat de cession du droit d’exploitation 
d’un spectacle pour le service petite enfance. 

N° 2024 – 100 Décision portant signature de la charte d’engagement du référentiel de 
qualité Accueil Vélo. 

N° 2024 – 101 Décision portant signature du contrat pour la programmation d’une 
exposition sur l’impressionnisme pour le mois d’août 2024. 

N° 2024 – 102 Décision portant signature du devis et facture pour le plan de formation 
2024. 

N° 2024 – 103 Décision portant demande d’une subvention auprès de l’Etat, du Conseil 
Régional, du Conseil Départemental du Tarn et Garonne pour la repose et 
la sécurisation du vitrail de Marc CHAGALL. 

N° 2024 – 104 Décision portant attribution du marché pour l’entretien des toitures sur les 
édifices monuments historiques – Programme 2024 – 2026. 

N° 2024 – 105 Décision portant signature du contrat pour les illuminations des fêtes de 
fin d’année. 

N° 2024 – 106 Décision portant signature du contrat de maintenance d’un photocopieur 
E-Studio 3025 AC monopasse – 2k7/55030 pour le service périscolaire. 

N° 2024 – 107 Décision portant signature des contrats pour la programmation Culturelle 
de juillet et août 2024. 



 

 

 

N° 2024 – 108 Décision portant signature d’un contrat d’engagement avec la société 
Ctoutvert 

N° 2024 – 109 Décision portant signature du contrat N°Q-1767705 – 0797326 REV 2 
inspections et vérifications d’installations et d’équipements en exploitation 
avec la société bureau véritas exploitation 

N° 2024 – 110 Décision portant signature du contrat pour la fourniture d’une prestation 
ponctuelle pour l’analyse de faisabilité pour la démolition d’un escalier et 
la création d’un ascenseur près des emprises ferroviaires (ouvrage d’art) 
– L640 178 + 300 Moissac – dossier 23.1741 avec la SNCF Réseau 

N° 2024 – 111 Décision portant demande d’une subvention auprès de l’Etat, du Conseil 
Régional, du Conseil Départemental du Tarn et Garonne pour la 
restauration de rondels du XVIème seiche et d’une tête masculine du fin 
XVème siècle 

N° 2024 – 112 Décision portant signature d’un contrat avec l’Agence ENFORM pour le 
camping du Bidounet 

N° 2024 – 113 Décision portant signature des contrats pour la programmation Culturelle 
de fin d’année 2024 

N° 2024 – 114 Décision portant demande d’une aide à la diffusion de proximité auprès du 
Conseil Régional, Occitanie pour la programmation Culturelle de la ville. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

M. Le MAIRE : « Je vous remercie, c’était le dernier conseil municipal avant de partir en vacances, toutefois 
les élus, compte tenu des circonstances électorales, seront mobilisés dimanche pour tenir les bureaux de 
vote avec certains agents. Je tenais à les en remercier et dans les prochains jours, nous pourrons tous enfin 
souffler pour partir en vacances ou se reposer un peu que ce soit les élus ou les agents et je tenais bien sûr 
à remercier tous ceux qui ont contribué à la préparation de ce conseil municipal, des chefs de service à 
Nathalie COSTAGLIOLA qui a mis tout cela en musique avec Messieurs le Directeur Général des Services 
et Quentin LAMOTTE. Merci. » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La séance s’est terminée à 20 heures 21.      

 


